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• TICB CIVILE. — Cour de cassation (chambre civile) : 

feàipagnies de chemins de fer; traités individuels à 

Drix réduits pour le transport des marchandises; droit 

JL tiers. — Tribunal civil du Havre : Affaire de M
Ue 

Marie Leroux contre M. le maire et le directeur du 

Maire au, Havre. — Tribunal de commerce de la 

Seine : Société en commandite; souscriptions d'ac-

goitë; reirait des versements opérés; faillite; réintégra-

tion dans la caisse sociale de sommes retirées; la com-

pagnie des Voitures de grande remise. — Tribunal de 

commerce de Falenciennes : Théâtres des départements; 

droit du directeur. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Ten-

tative de meurtre; coups et blessures; incapacité de tra-

vail de plus de vingt jours. — Tribunal correction-

nel de Saumur ; Deux grandes dames; l'archiduchesse 

$j Valence, fille de Charles X et épouse d'Henri V; la 

baronne d'Ervilliers. 

PARIS, 21 AVRIL. 

On lit dans le Moniteur : 

« Le gouvernement de S. M. Britannique a fait aux 

quatre puissances ies propositions suivantes : 

„ 1° Qu'on effectuerait au préalable un désarmement 

générai yl simultané. 
« 2°Q!|eee désarmement serait réglé par une commis-

siori militaire ou civile indépendante du Congrès. Celte 

commission serait composée de six commissaires, un pour 

chacune des cinq puissances, et le sixième pour la Sar-

daigno. i7 / *3IeLp*Vif '-'.V* I *.>\.**li%}J±i kll.r.j.li: , 

« 3" Qu aussitôt que cette commission serait reunie et 

qu'elle agirait commencé sa lâche, le Congrès se réunirait 

à von'four,-et procéderait à la discussion des questions 

jjol tiques. 

« 4" Que les représentants des Etats italiens seraient 

invités par le Congrès, aussitôt sa réunion, à siéger avec 

les représentants des cinq grandes puissances, absolu-

ment de la même manière qu'au Congrès de Laybach, en 

1821. 
« La France, la Russie et la Prusse ont adhéré aux 

propositions du gouvernement de Sa Majesté Britan-

nique. » 

« Plusieurs Tribunaux de commerce, se fondant sur la 

Çaeiltlé actuelle des communications, expriment à M. le 

ministre de la justice le voeu que le Gouvernement s'oc-

cupe de la préparation d'un projet de loi tendant à ré-

duire les délais d'ajournement eu matière civile et com-

merciale. 

« Le Corps législatif est, en ce moment saisi de deux 

projets de loi ayant pour objet d'abréger, l'un les délais 

d'ajournement entre l'Algérie et la France, l'autre les dé-

lais des pourvois formés devant le Conseil d'Etat et de-

vant la Cour de cassation par les habitants de l'Algérie et 

du département de la Corse. 

« Les modifications plus générales qu'on réclame sont, 

dès à présent, l'objet d'une étude sérieuse. Mais le réseau 

des voies de fer en exploitation ne répandant pas encore 

sur toutes les parties du territoire une égale facilité de 

communications, la prudence conseille de ne pas com-

promettre par des mesures partielles ou prématurées une 

réformé qui ne peut produire d'utiles résultats qu'à la 

condition d'être générale et complète. » 

On lit dans la Patrie : 

« Les bruits les plus graves ont circulé aujourd'hui 

dans Paris. 

« On a parlé de l'entrée de l'armée autrichienne sur le 

territoire piémontais. Jusqu'ici rien n'est venu, officielle-

ment du moinsj confirmer cette nouvelle. 

« Ce qui paraît certain, c'est que le général de la Mar-

raora aurait informé, par voie télégraphique, le gouverne-

ment français que l'armée autrichienne avait opéré sur la 

ligne du Tessin un mouvement significatif, et qu'il crai-

gnait d'être attaqué d'un moment à l'autre. » 

« Le bruit s'est également répandu que l'Autriche re-

luse d'adhérer aux propositions faites par l'Angleterre, et 

lui ont été acceptées, ainsi que le Moniteur l'annonce 
auJourd'hui, par la France, la Prusse et la Russie. 

« Ces propositions avaient été, dit-on, adressées par le 

^binet de Londres au cabinet de Vienne, en demandant 
Une réponse dans les vingt-quatre heures. » 

, « Un conseil des ministres s'est réuni aujourd'hui sous 

«présidence de l'Empereur. LL. AA. II. le prince Jé-

°me et le prince Napoléon y assistaient. 

l'armé
 assure C

1
U9

 '
a
 quatrième division d'infanterie de 

doit
 6

 ̂  ^
ar

'
s

'
 sous

 '
es

 ordres de M. le général Vinoy, 
fer j^artlr ce soir même, à dix heures, par le chemin de 

La i« °n' se rendant a Toulon-

n
^

ra

a
. V' brigade de cette division, sous les ordres du gé-

seuro- Martimprey, comprend le 6e bataillon de chas-

„ , a PWd ; — le 82e de ligne, — le 73e de ligne. 

comm et le 86e de nSne font Partie de la 2° brigade, 
nandee par le général de la Charrière. » 

JUSTICE CIVILE 

COIJK DE CASSATION (chambre civile), 

^résidence de M. le premier président Troplong. 

Co
 Audience du 12 avril. 

*\S2*S DË
 CHEMINS DE FER. — TRAITÉS INDIVIDUELS 

X REDUIT;* POUR LE TRANSPORT DES MARCHANDISES 

DROIT DES TIERS. 

la
 (VWr

 ^
 Gazette des

 Tribunaux du 13 avril.) 

Muent*™!^*™
 Unéfice des traites que les compagnies 

port de lZL 2™loclTts individuellement pour le trans-
rédamé en iuiïl aniu,es à prix réduits, ne saurait être 
né^saire di vHnH^I }Vïers' comme une conséquence 

au principe de l'égalité dans la perception des 

taxes, que pour des expéditions devant être faites dans des 
conditions absolument identiques, et assurant aux compa-
gnies l'application égale entre tous du système de rémuné-
ration qu'elles ont adopté en conformité de leurs eahiers 
des charges. ■ 

L'égalité absolue des prix de transport par kilomètre et par 
tonne ne s'applique d'ailleurs d'une manière nécessaire 
qu'au maximum fixé d'après ces bases par le tarif légal; 
sous le régime des tarifs différentiels, V'égalité ^. ziste à 
payer le même prix pour le même parcours, et sous l'em-
pire des traités, à obtenir les avantages qu'ils accordent en 
remplissant toutes les conditions qu'ils imposent. 

Nous publions aujourd'hui le texte de l'arrêt par lequel 

la Cour de cassation a consacré ces solulions. Un rapide 

exposé des faits particuliers de l'espèce fera saisir plus 

facilement les raisons déterminantes de la décision ; le 

voici en peu de mots : 

Les deux compagnies des chemins de fer d'Orléans et 

de Lyon ont fait un arrangement ou traité combiné entre 

elles et M. Nicolas Cézard, raffineur de sucre à Nantes 

(Loire-Inférieure), par -lequel elles se sont engagées à 

transporter ses marchandises de Nantes à Lyon, au prix 

réduit de 70 fr. les mille kilogrammes, soit à 31 fr. 65 c. 

de Nantes à Ivry, 1 fr. 08 c. pour la transmission par le 

chemin de fer de ceinture, et 37 fr. 27 c. de la gare de 

Paris à Mâcon et au-delà. Ce traité était fait à la condi-

tion de remettre aux compagnies toutes les marchandi-

ses.que Nicolas Cézard aurait à expédier de Nantes à des-

tination de Mâcon et au-delà, au minimum de 500 ton-

nes par an, les frais de chargement et de déchargement 

incombant à l'expéditeur, etc. Des traités semblables ont 

été faits avec d'autres négociants de Nantes. 

Ce traité fut communiqué par la compagnie du chemin 

de 1er de Lyon au ministre des travaux publics, qui, après 

en avoir accusé réception, ajoutait dans sa lettre : 

Aux termes de l'art. Su du cahier des charges da votre con-
cession, l'administration a le droit de déclarer les réductions 
de prix consenties à ne ou plusieurs expéditeurs obligatoires, 
sans condition vis-à-vis de tous ies autres. Toutefois, après 
avoir examiné le traité que vous m'avez soumis, je ne pen.se 
pas qu'il y ait lieu pour l'administration d'u=er quant, à pré-
sent du droit qui lui appartient, maia il est bien entendu que 
ce droit est formellement réservé et qu'elle pourra l'exercer à 
toute époque, si l'intérêt général l'exige, a^rès une mise en 
demeure signifiée aux compagnies d'avoir renoncer à l'exécu-
tion' de lëur traité, etc. » 

MM.. Delessert et autres négociants de Paris ont de-

mandé J. la compagnie d&Lyon de leur appliquer, pour le 

transport de leurs marchandises de Paris à Lyon, la mê-

me réduction de prix que celle qu'elle accordait par le 

traite; ci-dessus énoncé aux expéditeurs do Nantes à Lyon; 

et, sur le refus de la compagnie, ils font fait assigner de-

vant le Tribunal de commerce du la Seine pour voir dire 

que, dans les trois jours du jugement à intervenir, elle 

serait tenue de transporter les niârchandises par eux ex-

pédiées au prix payé par M. Nicolas Cézard pour le trans-

port de Paris à Lyon, soit au prix de 37 francs 25 centi-

mes la tonne, le chargement et le déchargement devant 

être supportés par eux ; sinon, et faute de ce faire, s'en-

tendre la compagnie condamnée en 1,000 francs de dom-

mages-intérêts par chaque refus constaté, et, pour le pré-

judice constaté, s'entendre condamner au paiement de la 

somme de 7,000 francs envers chacun des demandeurs. 

Par jugement du 4 juin 1856, le Tribunal de commerce 

de la Seine déclara MM. Delessert et consorts mal fondés 

dans leur demande et les en débouta. Les motifs de ce 

jugement étaient en substance : 

« Que le droit d'accorder à un expéditeur une réduction 
sur le prix porté au tarif à raison des distances parcourues 
ou des quantités transportées, et ce, par voie de tarifs com-
binés avec d'autres entreprises, était ouvert à la compagnie, à 
la charge de donner connaissance à l'administration du traité 
intervenu, et qu'à l'administration appartient exclusivement 
la faculté d'étendre à tout expéditeur et à tous articles de mô-
me nature le bénéfice d'une réduction consentie. 

Sur l'appel interjeté par MM. Delessert et consorts, la 

Cour impériale de Paris a infirmé ce jugement par arrêt 

du 21 avril 1857, ordonnant que la compagnie de Lyon 

transporterait de Paris à Lyon, au prix réduit de 37 frr25 

par tonne, les marchandises des appelants, et pour répa-

ration du dommage souffert, condamnant la compagnie à 

payer à chacun des appelants une indemnité de 15,000 

fr., outre les dépens. Les motifs longuement développés 

de cet arrêt sont, en substance : 

« Que la perception des taxes a pour base la distance à 
parcourir et la quotité des marchandises à transporter; qu'elle 
doit se faire par kilomètre et par tonne, indistinctement et 
sans aucune faveur ; que le soin de maintenir ces règles, ti-
rées de la nécessité d'établir entre les négociants tributaires 
des chemins de fer une égalité parfaite, est confié non-seule-
ment à l'administration, mais aux Tribunaux; qu'indépen-
damment de la faculté réservée à l'administration de déclarer 
les réductions de prix consenties au profit de quelques expé-
diteurs obligatoires envers tous, les négociants lésés par les 
réductions de prix accordées à tel ou tel, sont fondés à récla-
mer en justice la réparation du dommage qui leur est causé; 
que les appelants ont déclaré se soumettre aux conditions de 
tonnage, de chargement et de déchargement imposées par la 
compagnie de Lyon ; que la prétention de cette compagnie 
que, pour revendiquer le bénéfice des traités, il faut livrer à 
Nantes les sucres à destination de Lyon, est déraisonnable au-
tant qu'illégale; qu'ainsi les expéditeurs placés au point le 
plus éloigné de la frontière pourraient, par des combinaisons 
factices, être plus favorisés que le négociant de l'intérieur, etc. 

La compagnie de Lyon s'est pourvue en cassation contre 

cet arrêt, pour violation de l'article 50 de son cahier des 

charges, et par suite pour excès de pouvoir et contraven-

tion aux lois des 16-24 août 1790 et 16 fructidor an III. 

Voici l'arrêt rendu par la Cour dans son audience du 

12 avril, après un premier arrêt de la chambre des re-

quêtes portant admission du pourvoi : 

« La Cour, 
« Ouï M. le conseiller Quéoault en son rapport, Me Beau-

vois-Devaux, avocat de la compagnie demanderesse, et MeMa-
thieu-Bodet, avocat des défendeurs, en leurs observations, et 
M. le premier avocat-général de Marnas en ses conclusions; 

« Et après en avoir délibéré conformément à la loi : 
« Vu l'article 50 du cahier.des charges annexé à la loi de 

concession du chemin de fer de Lyon, en date du 5 janvier 

1852 • 
« Attende que si le cahier des charges annexé à la loi de 

concession du chemin de fer de Paris à Lyon, en date du 5 

janvier 1852, a établi un tarif légal qui détermina les prix de 
transport des marchandises par kilomètre et par tonne, il a 
laissé à la compagnie là faculté de modifier dans ies limites 
de ce maximum ses prix de transport ; 

« Attendu que cette faculté ainsi limitée a pu s'exercer de 
plusieurs manières, et d'abord par mesure générale, au moyen 
de nouveaux tarifs établis avec l'homologation du gouverne, 
ment, et quelquefois combinés entre plusieurs compagnies de 
chemins de fer, à l'effet d'abaisser ies prix de transport des 
marchandises, en tenant compte des lieux de provenanca et 
de l'étendue des parcours; 

« Attendu qu'iudépendamment de ces mesures générales, la 
compagnie a pu, suivant l'article 50 de son cahier des char-
ges, prendre des arrangements particuliers ayant puur objet 
de faciliter des expéditions dans des circonstances spéciales 
au moyen de nouvelles réductions des prix da transport con-
senties à certaines conditions par des traités faits avec des 
expéditeurs, sauf communication préalable au ministre des 
travaux publics, investi par la même disposition du pouvoir 
de déclarer, si l'intérêt public l'exige, les réductions ainsi 
consenties obligatoires sans conditions vis-à-vis de tous,après 
une mise en demeure notifiée à la compagnie d'avoir à re-
noncer à l'exécution de son traité; 
v « Attendu qu'il n'appartient pointa une autre autorité qu'à 
l'autorité administrative, appelée à apprécier ce3 traités, de 
faire participer les tiers à leurs avantages eu les dispensant 
de remplir les conditions dans lesquelles la compagnie a 
cherché la compensation de ses sacrifiées, et par exemple en 
déclarant communes aux tiers qui n'ont d'expéditions à faire 
que de Paris à Lyon les réductions de prix accordées à des 
expéditeurs de Nantes par un traité combiné entre la compa-
gnie du chemin de fer d'Orléans et celle de Paris à Lyon, afin 
d'amener sur cette dernière voie les provenances des ports de 
l'Océan et des colonies ; 

« Attendu que la participation au bénéfice de ces traités 

pour des expéditions faites dans d'autres conditions ne sau-
rait être réclamée en justice comme une conséquence néces-
saire du principe .de l'égalité dans la perception des 1axes, ce 
qui doit s'entendre de l'application égale entre tous du aystè-
me de rémunération adopté par la compagnie, en conformité 
de son cahier des chargés ; que l'égalité absolue des prix de 
transport par kilomètre et par tonuene s'applique d'une ma-
nière nécessaire qu'ait maximum fixé d'eprès ces bases par le 
tarif légal ; 

« Que, sous le régime des tarifs différentiels, l'égalité con-
siste à payer le même prix pour le même parcours, et, sous 
l'empire des traités, à obtenir les avantages qu'ils accordent 
en remplissant toutes les conditions qu'ils imposent ; 

« D'où il suit qu'en décidant que les défendeurs avaient 
droit, pour des expéditions à faire de Paris à Lyon, aux ré-
ductions de prix consenties par un traité combiné entre les 
compagnies d'Orléans et de Lyon pour des expéditions de 
Najjies, quoique le point de départ qui formait ia principale 
condition de ce traité ne fût point la même pour les défen-
deurs, la Cour impériale de Pisris a commis un excès de pou-
voir et violé l'art. 50 du cahier des charges, annexé à la loi du 
5 janvier 1582; 

« Par ces motifs, g] , 
« Casse et annule l'arrêt rendu par la Cour impériale de 

Paris, le 21 avril ls57 ; remet les parties au même et sem-
blable état qu'avant ledit arrêt; et pour être fait droit, les 
renvoie devant la Cour impériale d'Orléans; ordonne, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DU HAVRE. 

Présidence de M. C. Oursel. 

Audience du 20 avril. 

AFFAIRE DE H1'? MARIE LEROUX CONTRE M. LE MAIRE ET LE 

DIRECTEUR DU THÉÂTRE DU HAVRE, 

L'action intentée par Mlle Marie Leroux, ancienne ac-

trice du théâtre du Havre, contre M. Plichon, directeur 

du théâtre, et M. le maire du Havre, à l'occasion de l'ar-

rêté de ce fonctionnaire, qui avait interdit à M"e Marie 

Leroux de se présenter et à M. Plichon de recevoir celle-

ci sur le théâtre du Havre, était indiquée parmi les cau-

ses qui devaient être plaidées aujourd'hui. 

Mais à l'appel de affaire, M. le président a fait connaî-

tre qu'il avait reçu de Me Jules Favre une lettre par la-

quelle M* Favre priait le Tribunal de bien vouloir, si cela 

pouvait entrer dans ses convenances, remettre l'affaire au 

jeudi 5 mai. 

M" Brocas, avoué de M"* Marie Leroux, s'est alors 

présenté à la barre et a donné lecture du dispositif des 

conclusions suivantes, dont nous devons rapporter les 

termes mêmes, parce qu'elles appartiennent au débat et 

à la publicité, le Tribunal seul se trouvant désormais 

chargé de les apprécier : 

Pour Ma° Marie Leroux, M" Brocas conclut à ce qu'il plaise 
au Tribunal, M. le procureur impénal entendu en ses conclu-

sions : 
Attendu que, par conventions verbales en date du 15 mai 

1858, passées-entre la concluante et M. le directeur du théâ-
tre du Havre, la concluante s'est engagée pour un an, à par-
tir du 3 juin suivant, à remplir sur ledit théâtre du Havre les 
premiers rôles de femme; que, de son côté, M. le directeur 

dudit théâtre s'est obligé à lui payer 12,000 fr. par année, 
outre uu bénéfice et quelques autres avantages accessoires ; 

«Attendu que la concluante, bien connue et parfaitement 
appréciée au Havre, où elle était en représentation extraordi-
naire depuis quatre mois, se soumit néanmoins aux épreuves 
ordinaires, après lesquelles elle fut définitivement acceptée; 

Que, cependant, par un acte inqualifiable d'abus de pou-
voir, M. le maire du Havre, prenant pour prétexte un tumul-
te imaginaire, rendit, sans instruction préalable, à la date du 
14 juillet 1858, un arrêté par lequel il défendit à la concluan-

te de reparaître sur la scène. 
Attendu qu'une telle violation de la loi et des contrats, mê-

me émanée d'un magistrat municipal, ne changeait ni 
les obligations de la concluante vis-à-vis de la direction ni les 
devoirs de cette direction elle-même; que M. le directeur ne 
songea pourtant point à protester contre cet arbitraire, et 
qu'abandonnée par lui, la concluante dût céder à la force et 
en appeler à la protection de l'autorité supérieure; 

Attendu qu'après avoir minutieusement pris connaissance 
des pièces de cette affaire et reçu les explications en défense 
de M. le maire du Havre, M. le ministre de l'intérieur a, par 
dépêches des 20 août et 23 septembre 1858, enjoint à M. le 
préfet, de la Seiiie-Iuférieure de casser l'arrêté municipal du 

14 juillet précédent ; 
Qu'en effet, par décision de M. le préfet du 29 novembre 

1858, cet arrêté a été annulé en s'appuyant sur ce motif que 
le contrat passé entre la concluante et M. le directeur ne pou-
vait être brisé par l'autorité municipale, et devait subsister 
conformément à la loi qui en assure la validité; 

Attendu que la concluante ayant immédiatement intro-
duit, tant contre M. le maire du Havre que contre M. le di-
recteur, une action tendante au paiement de la somme de 
20,000 fr. à titre de dommages-intérêts, M. le maire s'est re-

tranché derrière sa qualité de fonction narre public et a invo-
qué la garantie de l'article 75 de la constitution de l'an VfII, 
qui ne permet de poursuivre les fonctionnaires publics qu'a-
près une autorisation préalable du Conseil d'E'at; 

Attendu que, malgré l'avis fàvdrabTe de M. le ministre de 
l'Intérieur, le Conseil d'Etat a refusé cette autorisation, ren-
voyant la concluante à se pouvoir contré le directeur du théâ-

tre; " - * 
Que, dans cette situation, il est évident que le directeur 

doit être condamné à indemniser la concluante, sauf à lui à 
exercer une garantie contre M. le mai<e; 

Attendu, eu effet, que la concluante a éprouvé on préju-
dice considérable ; qu'elle a d'abord perdu ses appointements 
d'un an et son bénéfice; que, de plus, elle a subi une insulte 
qui a néc essairement eu une influence très fâcheuse sur sa ré-
putation d'artiste ; que le sc.atvlale produit par l'arrêté mu-
nicipal du 14 juillet 1858 s'est accru de la publicité qu'y ont 
donnée les journaux, et que la concluante est en droit d'obve-
uir réparation du tort moral et matériel que ce scandale lui a 

causé ; 
Attendu qu'il est aujourd'hui établi que c'est contre le droit 

et en violant la loi que M. le maire du Havre lui a o.usé ce 
tort grave, que M. le directeur en a été complice en ne s'y op-
posant pas ; qu'il a ain^i pris sa part de la responsabilité qui 
pèse sur l'agent de l'autorité; 

Attendu que si la décision du Conseil d'Etat empêche la 
concluante d'exercer contre le maire du Havre les droits que 
les règles de la conscience et' de l'équité lui donnent, elle n'est 
point arrêtée par le même obstacle en ce qui concerne M. Pli-

chon; 
Par ces motifs et autres, qu'il plaira au Tribunal suppléer 

dans sa sagesse ; 
Donner acte à la concluante de ce qu'en présence du.refus 

d'autorisation de poursuivre M. le maire du Havre, elle s'en 
rapporte, à l'égard de ce dernier, à la sagesse de la justice; , 

Mais persévérant de plus fort dans sa demande contre II. le 
directeur du théâtre, le condamner par toutes voies de droit, 
même par corps, s'agis-ant de duiumag s intérêts et d'exécu-
tion d'un contrat commercial, à payer à la concluante la som-
me de 20,000 fr., composée de 12,000 fr. pour ses appointe-
ments de Tannée 1838, et do 8,o00 fr. pour réparation du 
préjudice à elle causé par la privation de sou bénéfice et da 
quelques autres avantages stipulés dans les conventions ver-
bales, et l'atteinte portée à s-a réputation d'artiste; 

Ordonner l'insertion du jugement a intervenir dans quatre 
journaux du département de la Seine-Inférieure et dans quatre 

journaux de Paris ; 
Condamner, en outre, le défendeur aux frais desdites inser -

tions; 
Et le condamner enfin en tous les dépens. 

Après la lecture de ces conclusions, et aucune des par-

ties intéressées ne s'opposant au renvoi sollicité par M" 

Jules Favre. le Tribunal a renvoyé la cause au 5 mai. 

Nous croyons savoir que la défense du directeur du 

théâtre sera présentée par M' Ouizille, et, si besoin est, 

celle de M. le maire par Me Toussaint. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roulhac. 

Audience dw 19 avril. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — SOUSCRIPTIONS DICTIONS. — 

RETRAIT DES VERSEMENTS OPÉRÉS, — FAILLITE. — RÉ-

INTÉGRATION DANS LA CAISSE SOCIALE DE SOMMES RETI-

RÉES. LA COMPAGNIE DES VOITURES DE GRANDE RE-

MISE. 

Les sommes versées dans la caisse sociale pour prix d'actions 
souscrites ne peuvent en être valablement retirées par les 
souscripteurs, lors même qu'ils allégueraient que le verse-

ment a été opéré par erreur. 

MM. Charpentier et Fouquerolles, propriétaires àSaint-

Germain-en-Laye, avaient chargé l'un de leurs amis 

de prendre pour eux, à Paris, des actions de la compa-

gnie impériale des Petites-Voitures. Au lieu de se pré-

senter à cette compagnie, l'ami de MM. Charpentier et 

Fouquerolles s'adressa à la compagnie des voitures sous 

remise Lecompte et Ce, et souscrivit 90 actions de 100 fr. 

pour M. Charpentier et 18 pour M. Fouquerolles. Lors-

qu'il rendit compte à ceux-ci de J'exécution de son man-

dat, on s'aperçut de l'erreur qui avaitété commise, et sur 

la réclamation qui fut faite à la compagnie, le gérant re-

prit les actions souscrites et remboursa à MM. Charpentier 

et Fouquerolles l'argent qui avait été versé dans sa caisse 

en leur nom. 
La société Lecompte et C" est tombée en état de faillite. 

Le syndic trouvant dans les livres de la société que des 

actions avaient été souscrites et payées, et que leur 

prix avait été restitué aux souscripteurs, a assigné ces 

derniers devant le Tribunal de commerce pour les con-

traindre à réintégrer dans la caisse de la société les som-

mes qu'il prétendait en être induement sorties, attendu 

qu'un gérant de société n'a pas pouvoir d'annuler des 

souscriptions d'actions et de distraire de la caisse sociale 

des fonds qui y sont régulièrement entrés. 

MM. CharpentieretFouquerollesrépondaientàcette de-

mande qu'ils n'avaient jamais eu l'intention de souscrire 

des actions de la société des Voitures sous remise, mais 

bien des actions de la compagnie impériale des Petites-

Voitures ; que la souscription faite par leur ami à la pre-

mière de ces compagnies avait été le résultat d'une erreur 

qui avait été immédiatement reconnue et rectifiée de bonne 

foi par toutes les parties. 

Ils prétendaient en outre que leur souscription n'avait 

été que provisoire et conditionnelle dans le but de con-

courir dans la compagnie impériale des Petites-Voitures 

à une distribution proportionnelle d'actions, mais non de 

souscrire la totalité des actions qu'ils avaient deman-

dées. 
Après avoir entendu Me Bertera, agréé du syndic de la 

société Lecompte et C% et Me Buisson, agréé de MM Char-

pentier et Fouquerolles, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que, le 10 mars 1857, Charpentier et Fouque-
rolles se sont portés souscripteurs de la compagnie Lecompte 
et Ce, savoir : Charpentier pour 90 actions de 100 francs ou 
9,000 francs, et Fouquerolles pour 18 actions ou 1,800 francs; 

« Que, le 11 mars, Lecompte etCe, après avoir reçu le mon-
tant de ces souscriptions, l'ont rendu à ces deux souscrip-
teurs, à qui le syndic en réclame aujourd'hui la restitution; 

« Attendu qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, comme le pré-
tendent Charpentier et Fouquerolles, d'un versement condi-
tionnel et provisoire sur des actions à distribuer entre les 
souscripteurs, mais d'une souscription définitive, suivie du 
paiement intégral du prix des actions; 
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« Attendu, en outre, que, si les détendeurs prétendent que 
leur versement aurait été fait par suite d'une erreur de leur 
mandataire, ils ne justifient nullement de cette erreur; 

« Qu'en conséquence, le gérant de la société ne pouvait les 

délier do leur engagement; 
« Ou*; le prix des actions était, dès son entrée dans la caisse 

Fociale, une partie intégrante de l'actif commun, tant dans 

l'intérêt des tiers que dans l'intérêt des co-associés; 
« Que, dès lors, la restituiion leur en a été faite sans droit, 

et qu'il y a lieu de les contraindre à réintégrer leur verse-

ment; 
o Par ces motifs, 
« Le Tribunal condamne Charpentier à payer au sydinc 

Lecompte et O la somme de 9,(KO francs, et Fouquerolle celle 
de 1,800 francs, avec intérêts et dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE VALENCIENNES. 

(Correspondance particulière de \a.Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Canonne. 

Audiences des 22 et 29 mars. 

THEATRE DES DÉPARTEMENTS. — DROIT DU DIRECTEUR. 

Le prélèvement du cinquième établi par l'art. 21 du règ'e-
menl des 19 août 1814-1-3 mai 1815, et maintenu par l'or-
donnance du S décembre 1824, n'est dû que là où il y a 
présence simultanée d'une troupe dramatique et d'un spec-
tacle de curioiitè qui lui fait concurrence. Il ne peut être 
réclamé par les directeurs de troupes ambulantes dites d'ar-

rondissement dans les villes de leur itinéraire où leur 
troupe n'est pas actuellement en représentation. 

Le théâtre de Valenciennes n'est pas desservi par des 

comédiens sédentaires : deux troupes ambulantes y don-

nent des représentations ; celle dite du 1" arrondissement 

théâtral, dont le sieur Filhol a obtenu le prrilége le 14 

octobre 1858, et celle du sieur René. 

D'après l'itinéraire que lui avait fixé l'autorilé, le sieur 

Filhol devait être en représentation à Valenciennes du 2 

février au 2 mars. Le 27 lévrier, il finissait son séjour et 

annonçait par ses affiches la clôture de l'année théâtrale. 

Le théâtre vacant, Mlle Benita Anguinet, prestidigita-

trice du Pré-Catelan à Paris, obtint de M. le maire de 

Valenciennes l'autorisation d'y donner des représenta-

tions. 
Elle débuta le 13 mars. 

Le 15, le sieur Filhol lui fit taire sommation d'avoir à 

lui remettre le cinquième de sa recette et de laisser pré-

lever par le buraliste et le préposé à la location des loges 

le cinquième des recettes futures. Refus. 

Là-dessus, le sieur Filhol présente requête à M. le pré-

sident du Tribunal de commerce. 11 se prévaut des dispo-

sitions de l'art. 21 du règlement du 19 août 1814 et de 

l'art. 11 de l'ordonnance du 8 décembre 1824, demande 

et obtient, à ses risques' et périls, l'autorisation de saisir 

conservatoirement la recette. 

Le 17, pendant la représentation, saisie conservatoire 

de la recette. 
Le 19, assignation à M110 Anguinet devant le Tribunal 

de commerce, aux fins de voir reconnaître le droit du 

sieur Filhol à prélever le cinquième de ses recettes. 

Le dimanche 21 mars, nouvelle saisie conservatoire sur 

la recette pendant le spectacle. 

A l'audience du 22, l'affaire est appelée. 

M" Deruesne, conseil de Filhol, expose que le privilège de 
son client n'expire que le 31 mars, que la circonstance de 
l'annonce par lui faite à Valenciennes de la clôture de l'an-
née théâtrale est, de touK points, indifférente ; qu'en efiet, 
le droit au cinquième de la recette des spectacles de curiosité 
résulte de la qualité du directeur, non de sou séjour dans un 
lieu ou dans un autre; que l'article 12 de l'ordonnance de 
1824, diffèrent en cela de l'article 21 du règlement des 19 
août 1814 — 15 mai 1815, qu'il a implicitement abrogé, ne fait 
aucune distinction entre les diverses villes de l'itinéraire où 
un directeur de troupe d'arrondissement théâtral peut préle-
ver le cinquième des recettes faites par les spectacles de cu-
riosité, et qu'il n'y avait aucune raison de distinguer entre 
ces diverses vilies, car ces spectacles, en attirant, en l'ab-
sence du directeur privilégié, un public plus ou moins nom-
breux, épuisent à l'avance la bourse des populations alï'actées 
à ces privilèges et font t tort aux recettes futures des direc-

teurs qui en jouissent. 
A l'appui de sa prétention, le sieur Filhol invoque un juge-

ment rendu, le 31 octobre 1855, par le Tribunal de commerce 
-d'Arras entre le sieur Réné, directeur ambulant, qui destert 
- d'ordinaire les mêmes villes que lui, et les sœurs Femi, vio-

lonistes ; jugement qui a déclaré le sieur Réné, directeur de 
la troupe dite ambulante, autorisé adonner des représenta-

tions daus les villes du premier arrondissement théâtral, non 
recevableà réclamer le prélèvement du cinquième, porce que, 
n'ayant pas la qualité de directeur d'arrondissement, et Arras 
se trouvant, comme Valenciennes, parmi les villes du ressort 
du premier arrondissement théâtral, le directeur dit d'arron-
dissement eût eu seul qualité pour saisir la recette de ces vir-

tuoses. 
M" Foucart, avocat, contestait, au nom de M11" Anguinet, la 

demande du sieur Fiihol, et demandait la nullité des saisies-
conservatoires, avec dommages-intérêts. 

A tort, disait-il, le sieur Filhol voudrait séparer l'article 21 
de l'arrêté de 1814-1815 des artiebs 11, 52 et 13 de l'erdon-
dançede 1821, qui, loin d'avoir eu pour but d'abroger le pre-

mier de ces articles, s'y sont expressément référés. 
L'ordonnance de 1824 n'a eu qu'un but : distinguer entre 

le? diverses troupes ambulantse, confondues en une seule clas-
se par l'arrêté de 1814-1815, et les diviser en troupes dites 
d'arrondissement et en troupes conservant le nom de 
iroupes ambulantes; quaut au surplus, pas d'innovation : 
l'indemnité du cinquième, stipulée au profit des directeurs 
ambulants, des spectacles de curosité qui leur font concur-
rence, est restée régie par l'article 21 de l'arrêté de 1814-

Or les termes de ce dernier article, dans tous les cas ouïes 
privdéges embrasseot des villes distantes les unes des autres, 
impliquent indubitablement que ceux à qui ils sont accordés 
n'ont point le droit de perception du cinquième à la fois dans 
toutes les villes soumises à leur direction, même celles où, 

n'exerçant point actuellement, ii serait sans raison d'attacher 
une indemnité soit aux charges de cet exercice, soit au tort 

que feraient au directeur des représentations dont ils ne sen-
tent point la concurrence, et qui ne (ont, en leur absence, que 

maintenir le goût des spectables publics. 
Il faudrait donc, pour que la prétention du sieur Fi hol fût 

admi.-sible, qu'il se lût trouvé en exercice à Valenciennes au 
moment des représentations de la demoiselle Anguinet. 

Eu vain le sieur Filhol cherche à tirer parti, tu faveur du 
ses prétentions, de l'article 12 de i'urdounauce de 1824 et 
du jugement du Tribunal d'Arras, qui a repousse la deman-
de du directeur ambulant fiéné contre les sœurs Ferni; 
l'article 12 de l'ordonnance de 1824 n'a pas voulu étendre 
les dispositions de l'article 21 du règlement de 1815 à des 

cas pour lesquels il n'était pas écrit; il a seulement,voulu dé-
terminer dans quelles lucidités, entra celles où ils se trouve-
raient exercer te droit a i'nidemnifè du cinquième pourrait 

-être complètement réclamé par les directeurs de chacune des 
deux catégories établies enlie les troupes non sédeutaites, 
jusque-là toutes confondues sous le nom commun de troupes 
ambulantes; par suite de celte distinction, les directeurs dus 

d'arrondissement n'ont qualité pour réclamer le cinquième 
dans les viiles où ils se trouvent qu'autant qu'elles sont de 
leur itinéraire, et les directeurs dus ambulants n'ont qualité 
aux mêmes fins que s'ils se trouvent dans celles qui ne foui 

partie d'aucun itinéraire de troupes dites d'arrondisse-

ment. ' ... 
Ainsi l'article 12 de l'ordonnance de 1824 a dû avoir pour 

résultat, à Arras, de tepo ssir la pré ention au cinquième 

élevée p. rie sieur Uéné, directeur ambulant, centre les de-
moiselles Femi; niais il ne peut avoir pour conséquence 
(bien que Valencionnes ait été compris dans son itinéraire) 
de taire admettre lu prétention du sieur Filhol, directeur 
d'arrondissement, qui ne se trouvait point eu exercice dans 

celte ville au moment des représentations de la demoiselle 
Anguinet. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Considérant que les ordonnances de 1814-1815 et 1824 
doivent, comme touies les lois imposant une charge ou une 
obligation, se restreindre au cas exprès pour lequel elles ont 
été établies ; 

« Considérant que l'art. 21 du règlement du 15 mai 1815, 
en attribuant aux directeurs privilégiés le prélèvement d'un 
cinquième sur les recettes brutes faites par un spectacle de 
curiosité, après déduction du droit des pauvres, porte textuel-
lement que ce prélèvement ne sera dû aux directeurs de trou-
pes ambulantes que dans la ville où ils se trouvent.exerçant 

leur industrie; 
« Que l'ordonnance du 8 décembre 1824, tout en divisant 

lis troupes ambulantes en deux catégories, l'une de troupes 
ambulantes proprement dites, l'autre de troupes d'arron iisse-
ment théâtral, ayant un itinéraire fixé et obligé, ne parait pas 
avoir voulu dispenser cette seconde catégorie de la disposition 

restrictive sus-énoncée ; 
« Qu'en elfet les articles 11 et 12 de l'ordonnance de 1824, 

en disant que le prélèvement du cinquième « dont continue-
« ront à jouir les directeurs, — ainsi que cela est indiqué par 
« l'article 21 du règlement de 1815, — appartiendra aux di-
« recteurs des iroupes d'arrondissement dans les villes de 
« leur itinéraire, et aux directeurs de troupes ambulantes 
« dans toutes les autres villes ayant salle de spectacle, » ont 
uniquement voulu déterminer dans quelles localités, parmi 
celles où ils se trouveraient exercer, le droit à l'indemnité du 
cinquième pourrait être compétemment réclamé par, les di-
recteurs de chacune des deux catégories récemment créées, et 

empêcher les directeurs des troupes d'arrondissement de per-
cevoir l'indemniié dans les autres villes que celles indiquées 

sur leur itinéraire ; 
« Considérant qu'il est admis par la jurisprudence que ce 

prélèvement ne doit pas être considéré comme un impôt, mais 
comme une indemnité accordée aux directeurs privilégiés 
pour le dommage qu'ils peuvent éprouver par-un autre spec-
tacle offert au public en concurrence avec le leur ; qu'il ne se-

rait plus une indemnité, mais un véritable impôt, si les pré-
tentions du demandeur étaient admises, puisqu'il lui devien-

drait possible, le cas échéant, de percevoir simultanément 
dans les cinq villes de son itinéraire ; 

« Considérant que, loin de causer un dommage au deman-
deur, la défenderesse en a elle-même éprouvé un que le Tri 

bunal a les éléments pour apprécier; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, vidant son délibéré, 
« Déclare Filhol mal fondé dans ses prétentions; le déboute 

de sa demande; 
« Donne main-levée des saisies par lui faites; 
« Le condamne à payer à la demoiselle Bénita Anguinet 50 

francs à titre de dommages-intérêts ; 

« Le condamne, en outre, aux dépens de l'instance. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Brault. 

Audience du 21 avril. 

TENTATIVE DE MEURTRE. — COUPS ET BLESSURES. — 

INCAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS DE VINGT JOURS-

L'hôtel de M. le marquis de Martainviile, rue Saiut-

Dominique-Saint-Cermain, 72, était, dans la matinée du 

21 janvier dernier, le théâtre d'une scène sanglante, dans 

laquelle plusieurs domestiques étaient les victimes des 

violences furieuses de l'un de leurs camarades, le sieur 

Jean Moroge, qui est aujourd'hui traduit devant le jury. 

Sur un mot que lui avait dit la femme Lecolley, femme de 

chambre de Mme de Martainviile, Moroge la frappait à la 

tête de plusieurs coups d'une bûche dont il s'était armé. 

Puis, c'était le mari de cette femme qui avait à subir les 

attaques de cet homme; enfin,, un autre domestique, le 

siêur Bouge, recevait plusieurs coups de merlin sur la 

têîe, et fù'"e la marquise de Boishébert, qui était venue 

porter des secours à la femme de chambre, était telle-

ment effrayée des menaces et de l'attitude de ce furieux, 

qu'elle se jetait par la fenêtre, au risque de se tuer, ce qui 

serait infailliblement arrivé, si, dans son élan, elle n'avait 

été heureusement arrêtée par une saillie placée en contre-

bas de la fenêlre et à laquelle elle est restée suspendue 

par ses vêtements. 

L'accusé avait pris la fuite; il s'était armé d'un rasoir, 

et après avoir ôté ses chaussons, il s'était réfugié sur les 

toits de l'hôtel, où il ne put être arrêté qu'avec l'aide des 

pompiers qu'on était allé requérir. 

Pour pénétrer dans la chambre où l'on donuait des 

soins à la femme Lecolley, Moroge en avait fait voler la 

porte en éclats à l'aide du merlin dont il était armé, et 

les morceaux de cette porte, déposés sur la table des 

pièces de conviction, témoignent par leur nombre de la 

violence des coups qui ont démoli cette porte. 

Moroge a soixante-huit ans;il est de petite taille, sec, 

mais plus vigoureux que son âge ne le comporterait. 11 a 

la tenue des domestiques de grande maison, redingote 

noire et cravate blanche. Les formes de son langage sont 

empreintes de respect et de déférence, et c'est toujours à 

la troisième personne qu'il parle en s'adressant à M. le 

président. 

Il a pour défenseur Me Victor Lefèvre, avocat. 

M. l'avocat-général Salle est au fauteuil du ministère 

public. 

L'acte d'accusation dressé dans cette grave affaire est 

ainsi conçu : 

« Jean Moroge a servi comme domestique pendant la 

plus grande partie de sa vie. Sa probité n'a jamais été 

suspectée; mais, dans toutes les maisons où il a été em-

ployé depuis 1822, on a gardé souvenir de ses emporte-

ments et de ses violences. 

» En 1846, alors qu'il était valet de chambre du duc 

de Caraman, à Paris, il menaçait souvent même de mort 

les autres domestiques. Il étreignit un jour l'un d'eux, 

dans un accès de colère, avec une telle force, qu'il l'au-

rait étouffé sans l'intervention de Mme de Caraman. 

« Il entra plus tard au service du comte de Caraman, 

demeurant à Anet. En juin 1851, il se précipita sur M"" 

de Caraman, qui lui adressait une réprimande, la renver-

sa, et la serra à la gorge comme pour l'étrangler. 11 prit 

la fuite à l'arrivée d'un enfant. 

« Ciàee au silence des victimes, la justice a ignoré jus-

qu'à ce jour des méfaits auxquels la prescription assuie 

aujourd'hui l'impunité. 

« En juin 1853, Moroge fut admis dans la domesticité 

du martpiis de Martainviile, demeurant rue Saint-Domi-

nique, à Paris, et spécialement chargé de surveiller et de 

servir Mme de Martainviile, atteinte d'aliénation mentale. 

« M. de Martainviile étant décédé en novembre 1858, 

le sieur de Boishébert, son légataire universel, vint s'ins-

taller dans l'hôtel, où un appartement fut réservé à la 

veuve aliénée. 

■> Craignant que la mort de son maître n'amenât un 

changement dans le personnel des domestiqdes, Moroge 

dit à plusicuis reprises que, s'il était renvové, il tuerait 

quelqu'un; et, pour qu'on ajoutât foi à ses menaces, il ra-

conta eoniplaisammetitdevapt ses camarades les scènes de 

violence qu'il avait faites chez ses anciens maîtres. Les 

craintes de Moroge ne î>e réalisèrent pas; ii resta attaché 

au service particulier de M'"e de Martainviile, airiui que la 

femme de chambre Alexandrme Lecolley, dont le mari 

était maître d'hôte! de la maison; et la demoiselle de Su-' 

riiey, demoiselle de compagnie. I 

« L'accusé abusa bientôt de la faiblesse mentale de sa 

maîtresse et de l'ascendant qu'il exerçait sur elle pour se 

permettre d'inconvenantes privautés, et dont les domes-

tiques s'entretenaient. Il se montrait jaloux des autres 

serviteurs, et prétendait que personne no s'occupait de 

M",c ele Morlainville, et que, sans lui, celle-cr languirait 

dens un complet abandon. 

« Cependant, la crainte qu'inspirait l'accusé faisait tai-

re tout le monde autour de lui; mais il ne pouvait ignorer 

qu'il était l'objet de la suspicion générale. La demoiselle 

Surirey, qui le surveillait, avait remarqué plusieurs fois 

qu'il était gêné par sa présence : surpris près de M",e de 

ftiortainville, le 18 janvier, par la femme Lecolley, le 20, 

par la demoiselle Surirey, dans une attitude irrespectueu-

se, il avait mal dissimulé son violent dépit. 

« Le 21 janvier, dans la matinée, Moroge, qui parais-

sait agité, disait, en faisant son ouvrage, que M",e de 

Martainviile était toujours séquestrée; que des trois fem-

mes préposées à son service, aucune ne se trouvait au-

près d'elle, et qu'il en écrirait à M"" de Praulx, parente 

de sa maîtresse : « On sait que vous êtes toujours là, ré-

pondit la femme Lecolley, devant laquel'e l'accusé exha-

lait ses plaintes, mais si vous voulez l'adresse de Mme de 

Praulx, je vons la donnerai. » A ces mois, qui semblaient 

renfermer une allocution et une ironie, la colère de l'ac-

cusé s'allume et sa main s'arme d'une bûche, avec la-

quelle il assène sur la tête de la femme Lecolley plu-

sieurs coups violents. La victime s'enfuit dans un cabinet 

voisin. 

« Accourant aux cris de sa femme, Lecolley est frap-

pé à son tour; mais il parvient à désarmer Moroge, qui 

s'éloigne et disparaît. 

« La femme Lecolley, blessée, avait été conduite dans 

sa chambre, où elle recevait les soins de son mari et de 

M111" de Boishébert elle-même, lorsque Moroge se présen-

ta sur le seuil de cette chambre, armé d'un merlin qu'il 

était allé chercher dans le bûcher, et d'un grand conteau 

de table qu'il venait de prendre dans la salle à manger. 

M"" de Boishébert ferma vivement la porte, et Frédéric 

Bouge, un des domestiques, qui se disposait à entrer, 

resta en dehors. Moroge, tournant contre lui sa fureur, 

lui porta plusieurs coups de merlin à la tête et à l'épaule; 

puis, enfonçant la porte avec cet instrument, il se préci-

pita dans la chambre, prêt à faire de nouvelles victimes. 

Lecolley s'étant élancé à la rencontre de ce forcené, lui 

arracha le merlin qui venait de blesser Frédéric Bouge, 

et le couteau dont il était menacé lui-même. 

« Moroge s'enfuit alors, se rendit dans sa chambre, 

quitta ses chaussures, prit des rasoirs, et bientôt on le vit 

paraître sur un toit, où il fut arrêlé par les pompiers du 

poste voisin, après une lutte périlleuse. 

« Surpris en flagrant délit, ies mains souillées du sang 

qu'il venait de répandre, Moroge n'a pas même tenté de 

nier les violences qui lui sont reprochées et qu'il expli-

que par un mouvement irrésistible de colère et de rage. 

Irrité par les paroles de la femme Lecolley, il a frappé 

cette femme, puis il a frappé le mari qui venait la se-

courir. 

« Toujours aveuglé par la colère, il est allé chercher le 

merlin et le couteau, sans savoir, dit-il, s'il avait la vo-

lonté de tuer ceux qu'il trouverait. Cette volonté n'est 

pas douteuse. Revenant, après au quart d'heure d'inter-

valle, avec de pareilles armes, Moroge ne pouvait être ra-

mené que par une intention homicide. 11 voulait tuer 

quelqu'un, comme il l'avait dit si souvent; et Bouge, qu'il 

a rencontré le premier, a failli devenir sa victime. Bien 

qu'il eût dans la matinée accompagné un camarade au ca-

baret, il n'était pas en état d'ivresse; et la précaution 

avouée par lui de laisser ses chaussures et de s'armer de 

rasoirs en montant sur le toit, prouve qu'il avait la cons-

cience de ses actes. » 

Les douze témoins appelés par le ministère public se 

retirent, et M. le président interroge l'accusé. 

Moroge repousse énergiquement le reproche qui lui est 

adressé d'avoir manqué de respect à Mnie de Martainviile, 

dont la garde lui était confiée. Les témoins qui ont dit 

qu'il avait pu s'oublier à cet égard se sont complètement 

inépris, et peut-être y a-t-il eu de leur part quelque ja-

lousie dans les accusations qu'ils ont dirigées contre lui. 

C'est, d'après l'accusé, ce qui explique le sentiment d'in-

dignation et de fureur dont il a été saisi quand la femme 

Lecolley lui a adressé l'allusion ironique qu'il a Irop bien 

saisie, et c'est là qu'est la cause de toutes les violences 

auxquelles il regrette de s'ê re livré. Il fait remarquer 

qu'il était en très bons termes avec toutes les personnes 

qu'il a frappées, avec Bouge surtout, un ami de six an-

nées, à la vie de qui, cepenelant, on l'accuse el'avoir voit 

lu attenter. 11 avait perdu, dit-il, la conscience de ses 

actes; il était hors de lui, fôu furieux, et il frappait sans 

savoir ce qu'il faisait. 

Tel est le résumé des réponses par Un faites aux ques-

tions deM. le président, qui lui rappelle tous les incidents 

de cette lugubre matinée du 21 janvier. 

On entend les témoins. 

M. le docteur A. Tardieu dépose, et il résulte, tant de 

ses explications à l'audience que de son rapport écrit : 

1° Que Lecolley, sa femme et Bouge ont reçu de nom-

breuses blessures, faites à l'aide d'instruments conton-

dants maniés avec une grande violence ; 

2° Que les blessures de Lecolley étaient peu graves, 

et n'ont occasionné aucune incapacité de travail ; 

3" Que la femme Lecolley, blessée grièvement, est 

restée malade dix-huit jours, et a été ensuite pendant un 

certain nombre de jours incapable de se livrer à son tra-

vail; 

4° Enfin, que Bouge, atteint parla masse de 1er d'un 

merlin, a failli succomber aux coups qu'il avait reçus ; il 

a été pendant plusieurs mois dans l'impossibilité de re-

prendre ses travaux ordinaires. 

M. le marquis Deschamps de Boishébert est ensuite 

entendu, et rapporte les incidents de cette matinée que 

nos lecteurs connaissent par tout ce qui précède. 

Prosper Lecolley dépose qu'étant accouru aux cris que 

poussait sa femme, il a été frappé par Moroge, qu'il l'a 

désarmé de sa bûche, et qu'il est allé auprès de sa fem-

me, à qui des soins empressés étaient prodigués. 'Pen-

dant ce temps l'accusé est descendu, il s'est armé d'un 

couteau de cuisine et d'un merlin, et il est revenu avec 

ces armes vers la chambre où était la femme Lecoiiey. Il 

a brisé la porte de celte chambre, et comme le témoin se 

jetait à sa rencontre, il l'a menacé de son couteau en iui 

disant: « Toi, je t'eventre ! » Le témoin l'a désarmé une 

seconde fois. 

M. le président : Témoin, vous vous êtes conduit en 

homme de cœur et de sang-froid. Je vous eu félicite pu-

bliquement en mon nom et au nom de la Cour. 

Lu femme Lecolley est ensuite entendue. Elle déclare 

avoir vu un jour Moroge près de la pauvre aliénée, dont 

le soin lui était confié 11 n'avait pas une attitude respec-

tueuse ; sa joue était fort près de la joue de M"" de Martain-

viile, et il paraissait lui parler bas. C'est ce qui avait fait 

naître des soupçons dans l'esprit du témoin, et l'avait en-

gagée à les communiquer à d autres personnes. 

Le témoin raconte ensuite dans quelles circonstances, 

pour quelle cause et de quelle mmière elle a été frappée 

par Moroge. 

M. le président : Femme Lecolley, votre mari est rm 

brave homme, qui s'est très bien conduit dans cet e af-

faire ; o'e>t à son courage et à son sangfroid que vous de-

vez la vie. 
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fet, que j'ai dû mon salut. 

Après quelques autres dépositions qui, au point A 

de l'accusation, n'ajoutent rien aux laits acnni 9 

débat, la parole est donnée à M. l'avocat-géiSu8!,'9 

qui soutient l'accusation, mais sans insister be 1 

sur la question de tentative de meurtre. 'auconp 

M" Victor Lefèvre présente la défense de l'accusé 

selon lui, aûrait été atteint d'un accès de folie fi ■^
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Moroge, qui est un vieux soldat de Waterloo. U 

M. le président résume les débats. 

Après une délibération qui n'a duré que vingt mima 

le jury rapporte un verdict qui écarte la tentative ̂  

meurtre, qui déclare l'accusé coupable de coups et ble 

sures volontaires ayant entraîné une incapacité de travaï 

de plus de vingt jours, et qui lui accorde des circonstan-
ces atténuantes. 

En conséquence, par application des articles 309 

et 401 du Code pénal, Moroge est condamné, à cinq ar> 

nées d'emprisonnement. 

. TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAUMUR. 

DEUX GRANDES DAMES. — L'ARCHIDUCHESSE DE VALENCE 

FILLE DE CHARLES X ET ÉPOUSE D HENRI v. — LA {4! 

R0NKE D'ERVILLIERS. 

Le Tribunal de police correctionnelle de Saumur vient 

d'avoir à juger une affaire d'escroquerie, beaucoup moins 

curieuse, assurément, par l'audace et l'habileté des prin-

cipaux acteurs, que par la merveilleuse crédulité des 

dupes. 

Les escrocs sont les femmes Moreau, Hambourg^ Dossé 

et Cendron, toutes quatre venues de Nantes à Saumur, 

après avoir eu dans la première de ces deux villes quel-

ques démêlés avec la justice. 

Deux braves marchandes de poisson de Saumuv, MM" 

Delhumeau et Durand, jouent le rôle de dupes dans cette 

comédie. La femme Moreau leur avait fait accroire qu'elle 

était une très grande dame, obligée, en raison de circon-

stances impérieuses, de cacher son nom et ses titres. 

« Mais un jour ou l'autre, ajoutait-elle, je rentrerai en 

possession du rang qui appartient à ma haute naissance, 

et ceux qui m'auront assistée dans le temps de mes mal-

heurs n'auront pas à se plaindre de mon ingratitude. » 

Puis, voulant porter un coup décisif et fasciner ses victi-

mes, la femme Moreau déclara qu'elle était épouse'd'Hm-

ri t', fille de Charles X, archiduchesse de Valence, prin-

cesse de Lorraine, etc., etc. Et eu même temps elle lit ju-

rer sur le crucifix à M"1" Delhumeau et Durand de ne ja-

mais révéler ce qu'elles venaient d'apprendre. 
Les bonnes dames, éblouies; enthousiasmées, jurèrent 

tout ce que voulut leur faire jurer l'archiduchesse de Fa-

ïence, fille de Charles X et épouse d'Henri V. Elle était 

d'ailleurs magnifique dans ses promesses; elle s enga-

geait, aussitôt que la Providence daignerait la replacer 

sur le trône de ses pères, à nommer Mrae Durand mar-

quise de Mont-Thabor et surintendante du palais; quant 

à son fils, il serait créé-duc et prince de Marigny. La lem-

me Moreau (princesse de Lorraine) avait dans la lemm 

Lambourg une complice non moins rusée qu'elle-meœ^ 
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CHRONI&UE 

PARIS, 21 AVRIL. 

Stanislas Parisot et Marguerite Ghabaud, femme Dou 

sont devant la 5e chambre du Tribunal,où ils vien-

revendiquer l'un contre l'autre la propriété de tout 

u. matériel à usage de saltimbanque. En 1847, Parisot 

|?-
t
chanteur comique dans un café chantant, la' femme 

nootnèrte était cuiottière , elle comptait déjà plus de 

garante années, et cependant Parisot abandonnait sa 

?enim
e

> '
a le

mme Doumène abandonnait son mari et par-

tait emmenant seulement son enfant. Ils résolurent de 

uarcourir ensemble ies fêtes et les foires, faisant des tours 

L physique amusante, de magie blanche, de prestidigita-

tion. Un matériel complet fut acheté et les pérégrinations 
s-oDi'mencèrent,

 sans
 relâche et sans repos, et sans autre 

domicile que la voiture qui les portait sur le champ de foire; 

.'est ainsi qu'après douze ans de marche, ils sont arrivés 

devant le Tribunal, où ils se disputent la possession de ce 

matériel assez considérable, il est vrai, si l'on s'en rap-

noite à un état dressé par Parisot, et où l'on trouve no-

tamment, et indépendamment d'une grande voiture de 

saltimbanque à quatre roues, d'un cheval, d'une baraque 

\ 100 péftté médail frapé à iinoguration du boulvar Se-

« bastopol qui me serve pour la pluis dor, plusieur ins-

i trumens faux en bois, un sabre bancal pour lex per-

'„ rience de la décapitation, une tête de coifeur pour la 

n même ex perrience. deux costume de phisieien.. deux 

« tableau dont un de phisique et un de décapitation. » 

En 1858, la bonne harmonie cessa de régner entre les 

4
eu

x associés : à qui en incombait la faute? on ne sait. 

Toujours est-il qu'une séparation eut lieu, et qu'à cette 

occasion la femme Doumène écrivait à Par.sot la lettre 

suivante, lemarquablo par la douleur qu'elle exprime tout 

autant que par son orthographe : 

Mon homme chéri, le bon heure de ma vie, je te lesse ces 
lignes à ta mère pour touvrire mon cœur biens malade pour 
te dire toutafet ma fasson de panssés, je te demanda un antre-
vus pour nous raisonnes paisible et tranquile sur nos afaire. 
Chère amis jai ut le temps de réfléchir pandant ton absansse 
qui ma tués tu ne dois pas lignorés. Mon bien aimes je sui 
Hou te changés pour la vivassité que javet pour toi quelque foi 
je tan demande biens pardon pareeque la trop grande amitiés 
que j'ai pour toi me conduit, Voici cet de lamitié durable de 
femme honnaite et femme de ménage qui ne veut que ton bon-
heur pour les vieux jour, voi mon bon ami que cet du fon du 
cœur qui parle, ne pair pas ton avenir pour huit jour de bon 
beurre ni pas celle de toute ta vie antière car ci il falet le voir 
malehreux jai:t>e mieu la maur, je te demande et je pence 
que iu réfléchiras biens sur ta pausition, je tes rendu heureus 
pandans 12 ans, je te le rendret doublement mentnan car je 
noret |>as ernt ce qui vien darives, je taime tan que je te par-
donne et joubliret tou', jamais auqun repToc ne sortira do ma 
bouche à ce sujet. 

Daprai tes volonté jajiré, tu oras la femme la plus soumise 
et la plus douce, daprais toute les calités que tu me connais 
avec sa seret acomplis et tout ce que tu voudra moi aussi. Ne 
me raporte pas un sou mais reviens, ton cœure seul, toi seul 
et tout mon bonheurre, tu me demende tes efès il ne tienne à 
riens triais je ne puiste les remeirc sans avoir une antrevue 
avec toi, tu ne doit rien crindre car personne ne le ces aujus-
te, jai dit qu éte,t ches ta^mère, ton pauvre petit sanglote, de-
mande papa, il sarache les cheveux il veux alor de chercher. 
Mon bien aimés jatans un peus despoir ce qui me fera survi-
vre quelque jour de'plus; ta femme celle qui taime jusque au 
tonbaux. 

« MARGUERITE. 

Tu ces que rin que n us deux pouvons gagnes do largens, 
tu le cet — demiu si tu vtux, tu lo cet tu ne peut travailles 
avec dautre comme à nou deux! 

Pansot est inflexible, rien ne peut émouvoir son cœur; 

la fe. itne Doumène essaie de faire vibrer une autre corde 

eUae le gagner par l'intérêt : c'est elle qui a en sa posses-

sion toui le matériel, et elle offre à Parisot de continuer 

de travailler ensemble, s'engageant à lui abandonner la 

moitié des bénéfices, et à lui donner, en outre, au bout de 

huit ans, la moitié du matériel, si sa conduite a été bon-

ne jusque-là. Parisot s'indigne de ces propositions, qui 

semblent indiquer chez la femme Doumène une préten-

tion à la propriété exclusive du matériel, tandis qu'en 

réalité, selon lui, le matériel du théâtre a été acheté à 

traiseominuns, et que les instruments de physique et de 

^magie sont sa propriété personnelle ; il fait saisir la voi-

lure et le matériel, et a-signe la femme Doumène en res-

fi^fltion des objets qu'il prétend.lui appartenir, et de la 
moitié de ceux achetés en commun. 

A cette réclamation celle-ci répond par la production 

d'un acte écrit et signé par Parisot le M février 1852, en-

registré peu après, et ainsi conçu : 

!" reconnais moi fleuri-Stanislas Parisot que madame Mar-
guerite Cliabaud Icmine Ujuiiièiie e*t propriétaire- d'une voi-
tutre dite Caravanne, d'un cheval, harnais, décor baraque et 
autre bostensille pour le travail de saltembanquo tout ces ob 
Jats si dessu designé ont étey achetter de^s deniers de madame 

Marguerite Chabaud femme Doumène, je suis otoriser par la 
ditte darame qui mon nom figure dans le genre d'industrie 
que nous exerç ms ensemble et parconséqueiice je déclare n'y 
avoir aucun droit. 

'.
 La

 femme Doumène ajoute qu'en effet le matériel a 

bien réellement été acheté par elle, et elle représente 

quelques quittances délivrées à son nom par un certain 
nombre de marchands. 

Parisot a repoussé avec force les inductions que l'on 

veut tirer de l'acte du 14 février 1852, qui ne serait tout 

au plus qu'un acte de donation nul pour absence do for-

mes légales. Il soutient que ce n'est pas dans sa profes-

sion de cuiottière, qu'elle exerçait quand elle s'est asso-

ciée avec lui, qu'elle aurait pu amasser les fonds néces-

saires pour acquérir un matériel aussi important ; que 

c'est là un tour d'escamotage, mais qu'à coup sûr il ne 

trouve pas, pour sa part, que ce soit là de la physique 

amusante. Et il représente, lui aussi, un grand nombre 

de factures à son nom. C'est à lui seul que la permission 

de la police a toujours été accordée, c'est à lui que se sont 

toujours adressés les maires et les commissaires de police 

des villes et villages dont il fréquentait les foires; c'est à 

lui, enfin, qu'ont toujours été remis les certificats des 

instituteurs, directeurs de collèges, et constatant les suc-

cès obtenus partout par le Théâtre des soirées parisiennes. 

Cependant, et en présence de l'acte de 1852, le Tribu-

nal, après avoir entendu Me Calmels pour M. Parisot, et 

Me Bertrand-Taillet pour la femme Doumène, a repoussé 

la demande en revendication de Parisot. (Tribunal civil 

de la Seine, 5
e
 chambre, audience du 15 avril 1859, pré-

sidence de M. Labour.) 

— Ah! le bon billet qu'a... Suchard. Ce billet n'était 

pas un engagement xle fidélité comme celui fait à Lachâ-

tre, c'était un prosaïque engagement de payer 134 fr. 

75 c. par Soudag à Suchard, ou à son adresse; mais la 

signature du souscripteur n'eut un moment pas plus de 

valeur que celle de Ninon : de là, plainte en police cor-

rectionnelle ; puis, le lendemain, désistement du plai-

gnant, sur satisfaction à lui donnée ; en sorte qu'à l'au-

dience il faut, comme on dit, tirer les vers du nez de Su-

chard pour lui faire raconter les circonstances qui ont 

donné lieu à la poursuite en abus de confiance, non pas 

contre Soudag, le pauvre cher homme ! il a payé son bil-

let, mais contre Mm* Soudag, à qui le désistement donné 

n'a pu éviter le désagrément de comparaître en justice, 

le ministère public, lui, n'ayant pas cru devoir se des-
saisir. 

Et les femmes (certaines au moins) se plaignent d'être 

reléguées au simple rang d'épouses et de mères! elles se 

plaignent des lois que, disent elles, les hommes ont faites 

pour eux ; si on les écoutait, elles rendraient la justice. 

Voyez comme Mmc Soudag la rend bien ! il est vrai qu'elle 

est juge et partie, mais elle n'en trouvait pas moins très 
juste ce qu'elle a fait. 

Il parait que son mari a acheté un fonds de menuiserie 

de Suchard, qui, arrivé à soixante ans d'âge, a cru devoir 

se reposer des labeurs du pot à colle et des plinthes qu'il 

a poussées pendant quarante-cinq ans de sa vie. Depuis 

lors, c'est son successeur qui pousse des plaintes d'un 

autre genre ; l'établissement dans lequel Suchard a fait 

sa petite fortune ne marche pas du tout, la varlope est 

inactive, la scie n'a rien à se mettre sous la dent, et son 

maître craint d'être bientôt comme la scie ; la boiserie est 

dans le marasme
v

 les traverses qui se présentent sont 

étrangères à la menuiserie; les montants, vont en baissant 

de jour en jour, et le seul parquet qui ait occupé l'infor-

tuné menuisier, il s'en serait bien passé. 

Lui, s'était résigné; quant à sa femme, elle ne cessait 

de récriminer contre le prédécesseur qui leur avait vendu 

son fonds beaucoup trop cher, fonds dont le prix avait elé 

réglé en billets, et que les époux Soudag ont vendu de-

puis, soi-disant à perte. Ceci dit, voici ce que Suchard a 
exposé dans sa plainte : 

Le 21 mars à midi, il se présentait an domicile des 

époux Soudag pour toucher le montant du billet dont il 

est question en commençant ; ii ne trouve que la femme, 

et il lui remet le billet, confiance qui honore la menui-

sière et dont eiie va abuser; elle entre dans une chambre 

voisine le billet à la main, soi-disant pour aller chercher 

de l'argent, mais elle revient sans cela et sans le billet; 

alors elle déclare" à l'ex-menuisier qu'on ne lui doit rien ; 

celui-ci proteste, la femme lo menace de crier au voleur, 

intervertissant singulièrement les rôles, comme on voit. 

L'ex-menuisier se dit : Mes successeurs me nuisent (et 

il ne songeait guère à faire des mots dans un pareil mo-

ment, le malheureux, pas plus qu'il n'y songe à l'audience 

en répétant ses impressions), allons porter ma piaiirte. 
Et il le fit à l'instant. 

Le commissaire de police décerne un mandat d'amener, 

la femme Soutag est arrêtée, interrogée ; elle déclare 

qu'elle a payé, et que Suchard veut la faire payer deux 

fois ; on lui demande de représenter les morceaux du 

billet acquitté ; elle répond qu'elle les a jetés au feu com-

me inutiles ; on fait l'inventaire de l'argent, on trouve 

2,040 fr. ; ceci fait, on va trouver le mari à son atelier et 

on lui demande combien il a chez lui ; il répond qu'il a 

2,030 ou 2,040 fr., réponse qui était tout à la fois sa jus-
tification et la coudamnation de sa femme. 

Instruit de ce qui se passe, le brave homme paie le bil-

let, et obtient le désistement de Suchard, ainsi qu'il a été 

dit ; mais l'arrestation de l'inculpée fut maintenue. Inter-

rogée le lendemain, elle avoue tout, et explique sa con-

duite en disant que Suchard lui a vendu le fonds trop 

cher. Cependant la malheureuse femme commençait à 

payer chèrement l'acte d'improbité que, dans un moment 

d'exaltation irréfléchie, elle avait commis. Vivement 

émue de se voir arrêtée, elle tombait dans un tel état que 

le médecin déclarait qu'il y avait danger si on ne la sai-

gnait pas de suite, ajoutant que, si l'arrestation était 

maintenue, il ne répondait de rien. 

La menuisière fut donc envoyée à l'hospice. A l'au-

dience encore, elle n'est pas remise du trouble où l'a jetée 
cette déplorable affaire. 

Elle est sans antécédents judiciaires. Bref, le Tribunal 

lui a fait la plus large part d'tudulgence eu la condam-

nant à 100 fr. d'amende seulement. 

— Un commencement d'incendie s'est manifesté hier, 

vers midi, rue du Faubourg-Montmartre, n° 72, dans 

un logement occupé par la veuve B... Les voisins, mis en 

éveil par une vive lueur remarquée àîl'intérieur et par la 

fumée qui s'échappait par les interstices, ont aussitôt ap-

pelé du secours : des sergents de ville sont montés en 

toute hâte, ont lait sauter la porte du logement, et, en pé-

nétrant à l'intérieur, ils ont trouvé étendue- sur le parquet 

et ne donnant plus que de faibles signes de vie ia veuve 

B... qui portait à la tête et aux mains les marques de brû-

lures assez graves. La plupart; des meubles ct^effets mo-

biliers qui garnissaient la pièce étaient embrasés. On 

s'empressa d'enlever la victime et de la porter dans une 

pharmacie voisine, où les soins qui lui furent donnés ra-

nimèrent un peu ses sens, et comme sa situation était 

grave, on dut la transporter ensuite à l'hôpital Laribois-

sière ; ou espère néanmoins la sauver. Quant à l'incendie, 

on a pu le concentrer dans son foyer primitif et s'en ren-

dre maître en peu de temps, mais le mobilier a été en par-

tie détruit par les flammes. 

— Un jeune peintre en décors, le sieur A..., âgé de 

vingt-quatre ans, devait exécuter quelques travaux de son 

état chez un limonadier de la rue des Martyrs, et il s'était 

rendu à cet effet chez ce dernier, hier dans la matinée. 

Avant de commencer son travail, le sieur A... dut débar-

rasser une armoire garnie de bouteilles, parmi lesquelles 

il s'en trouvait une en vidange renfermant un liquide as-

sez limpide, qu'il crut être une liqueur potable. Cédant à 

la tentation, et sans autre vérification, il emplit aussitôt 

avec cette liqueur un verre qu'il vida tout d'un trait; 

mais à peine avait il avalé le contenu, qu'il tomba com-

me foudroyé sur le carreau. Au bruit de sa chute on ac-

courut et l'on reconnut qu'il avait été victime d'une déplo-

rable méprise; ce qu'il avait pris pour une liqueur inof-

fensive n'était autre que de l'acide sulfurique préparé 

pour le nettoyage des tables de l'établissement. On appela 

sur-le-champ un médecin, qui lui administra des neutra-

lisants, et parvint à lui rendre l'usage des sens; malheu-

reusement les ravages causés à L'iniérieur par le corrosif 

étaient tels qu'on dut faire transporter en toute hate cet 

infortuné à l'hôpital Lariboissière, ou. l'on conserve peu 

d'espoir de pouvoir le sauver. 

— Un hommo de vingt huit à trente ans, paraissant 

appartenir à la classe ouvrière, se promenait hier, dans la 

matinée, d'un air préoccupé, sur la berge du quai de 

l'Ecole en longeant le mur, quand, après avoir fait plu-

sieurs tours, il traversa promptement le chemin de ha-

lage et alla se jeter dans la Seine, où il disparut entraîné 

par le courant. Deux témoins de cet acte de désespoir, les 

sieurs Gilquin, charpentier, et Pages, charbonnier, se 

précipitèrent au secours de cet homme qu'ils ne tardèrent 

pas à repêcher et à ramener sur la berge ; mais il était 

déjà privé de l'usage du sentiment. Us le portèrent dans 

le bateau des bains froids où le sienr Faivre, éclusier de 

la Monnaie, vint en toute hâte avec la boîte de secours 

mise à sa disposition, et prodigua au submergé dessoias j. 

qui finirent par dissiper les symptômes les plus alarmants 

de l'asphyxie. On a su alois que cet homme était un ou-

vrier ébéniste qui aurait été poussé à cette tentative par 

le manque de travail. Après lui avoir donné les premiers 

soins, on a dù, en présence de la gravité de sa situation, 

le faire transporter à l'Hôtel-D;eu. 

ce requérant, 
Le greffier en chef, LoT-

Extraitdes minutes du greffe de la-Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 février 1859, . • ... 
Le nommé Louis Horbach, âgé de 23 ans, ne a Metz (Mo-

selle), ayant demeuré à Charonue (Seine), rue des Amandiers, 
14, profession d'ouvrier tailleur d'habits (absent), déclare 
coupable d'avoir, en mai 1857, à Paris, commis un vol dans 
la maison et au préjudice du sieur Henry, dont il était on-
vrier, a été condamné par contumace, à sept ans de réclusion, 
en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, 
ce requérant. 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 février 1859, . • •• , ' 
La nommée Anne-Françoise Prévost, femme ltocafort, dite 

femme Montcarville, demeurant à Paris, rue Rocheclttmart, 
88, profession de tailleuse (absente), déclarée coupable de s'ê-
tre en 185(5, à Paris, rendue complice d'un détournement 
d'une somme d'argent au préjudice du sieur Moïse, par uu 
homme de service à gages, eu recélant sciemment tout ou 
partie de la somme détournée, a été condamnée par contu-
mace à sept ans de réclusion, en vertu des articles 408, 59 et 
02 du Code pénal. 

Pour ex,rait conforme délivré à il. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 février 1859. 
Le nommé Auguste Guesdon, âgé de 29 ans, ayant de-

meuré à Auteuit (Seine), rue Molière, 9, profession d'élève 
en pharmacie (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1857, à 
Auteuil, commis des vols et des détournements d'argent au 
préjudice de Morel, dont il était homme de service à gages, 
a été condamné par contumace à huit ans de réclusion, en 
vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris.' 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 février 1859, 
Le nommé Jean Clavier dit Montcarville, ayant demeuré 

à Paris, rue Rochechouard, 88, profession de teneur de livres 
(absent), déclaré coupable d'avoir en 1856, à Paris, 1° oom-
mis des vols au préjudice du sieur Auzolle dont il était hom-
me da service à gages, 2° détourné au préjudice du sieur 
Moïse une somme d'argent qui ne lui avait été remise qu'à 
litre demandât, a la charge d'en faire un emploi déterminé, 
a été condamné, par contumace, à sept ans de réclusion, en 
vertu des articles 386 et 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant : 

Le greffier en chef, LOT. 

Roun<( d*» P»rf* «lu 21 Avril léfiO'i 

Au comptant,D0,c. 66 50. S ©o | 

2 Au comptant, D"e. 9i 50 

Fin oourant, — 66 45. 

i Fin courant, — .-

1 55 c. 
Baisse 1 50 c. 

Baisse 1 20 c-

AV OOXPTAK'i . 

IÎJ3ERTKOW3 FAITES 7ES3 VERTU DE X.A XiOI DU 2 
JASVÏEE 1850, 

ARRETS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt, de la Cour d'assises du département de la Soine. 

eu date du 2 février 1859, 
Le nommé Louis-Alfred Lescadieu, âgé de 45 ans, né à 

Paris (absent), ayant demeuré à Paria, place Breda, 7, pro-
fession de gérant de la caisse et du journal dit le Spécula-
teur, déclaré coupable l'avoir, en 1857, à Paris, étant com-
merçant failli, commis le crime Je banqueroute frauduleuse, 
eu détournant ou dissimulant partie de son actif, a été con-
damné par contumace à huit ans de travaux forces, en vertu 
de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département, de la Seine, 

en date du 2 février 1859 , 
Le nommé John fiarters, né en Angleterre, ayant demeuré 

à Paris, rue du Colysée, 28, profession de cuisinier, déclaré 
coupable d'avoir, en 1858, à Paris, 1° contrefait des monnaies 
d'argent ayant cours légal en France; 2° participé à l'émis-
sion desdites monnaies d'argmt contrefaites, sachant qu'elles 
étaient contrefaites, a été condamné par contumace aux tra-
vaux forcés à perpétuité et à 100 fr. d'amende, en vertu des 
articles 132 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 

3 0(0 66 50 

4 0
l0

... 
4 li2 OjO de 1825... 
4 Ir2 0i0 de 1852... 94 50 
Act. de la Banque .. 2700 — 
Crédit foncier — — 
Crédit mobilier 640 — 
Comptoir d'escompte 620 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OiO 1857. 75 -
— Oblig. 3 0(0 1853. 
Esp. 3 0r0Dette ext. 

— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. — — 
— Nouv. 3 OiODifl. 30 — 

Rome, 5 0[0 84 — 
Napl. (C. Rotsfîh.)... 

FONDS DE LA VILLE, B ! • 

OMig.de la Ville (Em-
prunt 50 millions. 1135 — 

Emp. 60 millions... 455 —-
Oblig. delà Seine... 225 — 
Caisse hypothécaire. -
Quatre canaux ..... — —-
Canal de Bourgogne. — < 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés ....... 290 — 
Comptoir Bonnard.. 45 — 
Immeubles Rivoli,.. — — 
Gaz, C8 Parisienne... V75 — 
Omnibus de Paris... 880 — 
Ceirop.deVoit.depl.. 
OmnibusdeLondres. 42 50 
Ports de Marseille... 137 50 

Nous avons sous les yeux l<s premiers numéros delà 
France coloniale et maritime, journal créé pour la défense 
des intérêts politiques et commerciaux de l'Algérie et des 
colonies. Le mérite bien connu des écrivains spéciaux atta-
chés à sa rédaction et les renseignemens officiels dont il dis -
pose, assurent à ce recueil uue grande autorité dans toutes 
les questions économiques et commerciales à la solution des-
quelles le pays est intéressé. 

—■ La médecine noire, alors qu'elle était nauséeuse 

à boire, s'est transmise dans les familles, patronée par les 

médecins qui en appréciaient les heureux effets. Aujour-

d'hui que M. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 26, l'a renfermée dans six capsules de forme 

ovoïde, faciles à prendre, son usage est universel comme 

le purgatif le plus doux, le plus sûr, le plus actif, et exi-
geant le moins de préparation. 

— Aujourd'hui vendredi-saint, concert spirituel au Pré Ca-
telan, sur le Théâtre des Fleurs, du Stabat Mater de Rossini 
tout entier, et d'un programme de morceaux d'élite de Meyer-
baer, Beethoven, Weber, Mendelssohn, etc., par les deux ex-
cellentes musiques des Guides et de la Garde de Paris. 

— L'administration du Casino nous prie de faire connaître 
que le concert spirituel annoncé pour te vendredi saint dans 
cet établissement, ne peut avoir lieu. 

V*%ïe* imusaoMlîèreï. 

aUtfiBNCK- DIS CRISES 

Elude 

im m CAMPAGNE 
de M'5 DKf.AU.VAt', JOl'BËH'i' et 

... «SIIAOT, avoués à Corbeil. 

diéi .
 lcatio

"
 le

 mercredi 11 mai 1839, en Tau-
t
n

 08 dea criées du Tribunal civil de première 
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 03
 séant a Corbeil (Seine-et-Oise), 

jartii MA,
SOJ1Ï
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»
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 CAËJiPA«î<(E avec 
te a " 61 dépendances, sise à Ablou-sur Seiue, sur 

à Ath
8
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6
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 Seina et à
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an
S
le du

 chemin d'Ablon 
3iîftî}

ls
j
 s
'
x
 appartements; revenu par location, 

etéiix vue magnifique sur la Seine. Abion, 
l*«ieine station du chemin de fer de Paris à Or-

dûuz' 6Sl & v'Ii^' nnnutes de Paris et desservi par 
ô trains montants et douze trains descendants. 

s
, Mise à prix : 20,000 fr 

Presser à Corbeil 

1859. 

12,000 fr. 

civil de la Seine, le 27 avri 
Revenu : 930 fr. 

Mise à prix : 
S'adresser : 

1° A Me PETIT-HEHtiOXZ, avoué, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 31 ; 

2° A M" Raveau, notaire, rue Saint-Honoré, 189. 

.(9304) 

avoué i Mc UKliAVKAY, 
!poursuivan , 

a **'
s
 «BOSJEîKa'i'l' et «nBVOV, avoues 

7e'.'u a la vente ; 
S,"'Cros, notaire; 

a Savigny-sur-Orge, à M« Lorin, notaire. 

.(9314)* 

PROPRIÉTÉ À ROUPILLE 
Etude de Me «Suïe-ss M.VVIE», avoué à Paris, 

rue Caillon, 14. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 28 

avril 1859, à deux heures de relevée, d'une PBO-

PiliÉTÉ située à Romainviile, arrondissement 
de St-Oenis (Seine), dans le bois près du rond-
point, 6, composée d'une maison, d'un petit bâti-
ment ei d'un jardin à la suite. D'une contenance de 
8 ares 92 cantiares. —- Mise à prix, 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A 112

E
" «ïuEes 0AV1U, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, rue Gaillon, n° 14. 
.(9322) 

n«^'
terre

 (Seine), place de la Porte-de-Rueil, 

A v
endre, en l'audience des criées du Tribunal 

aux 
TEBNES, PROPRIÉTÉ ET MAISON 

Etude de B&« Gustave ILHIIAT, avoué à Paris, 
rue Chabanais, 4. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 7 mai 

1859, deux heures, 
1° Grande SsI6.0S»ilSIÉ'ffÉ aux Ternes (Neuil-

ly), avenue des Ternes, 56, en face l'église, rue 
de Villiers, 4, et rue Demours, en six lots. 

1er lot, 274 m. 25 c. environ, mise à prix, 22,000 

fr. ; 2e, 443 in. 30 c. et constructions, 40,000 fr.; 
3% 400 m. 80 c, maison et dépendances, 50,000 
fr. ; 4% 600 m. 10 c, 30,000 fr. ; 5% 618 m. 88 c. 
32,000 fr.; 6=, 188 m. 75 c, 11,000 fr.; 

2" MA1SO.V aux Ternes, rue Lombard, 14, 
mise à prix, 6,000 fr. 

S'adresser à H' «aistave JLEBA'Ï, avoué à 
Paris, rue Chabanais, 4; à M" Berton, avoué, rue 
Grammont, 11; et sur les lieux. 

.(9313) Signé, LERAT. 

la Madeleine, 17, 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 18 mai 

1859, 
D'une MAISON à Paris, place de la Madelei-

ne>
 -n. _ Hevenu net environ, 27,900 fr. — Mise 

à prix, 300,000 lr. 
S'adresser : 1° A 9ïa BISiKÏ, avoué poursui 

vaut, rue Louis-le-Grund, 29 ; 2° à Foussier, 

avoué, rue de Cléry, 15 ; 3" à M' Berge, notaire, 

rue Saint-ilartin, 333. .(9324)* 

CHAMBRES ET MïODSS M NOTAIRES. 

FABRIQUE ET RAFFINERIE, 
BELLK MAISON B* BKPEISBAKCES 

(Pas-de-Calais). 

Etude de Me Cliarîes ÎIAtLO, avoué licencié 
en droit à Arras. 

Superbe I'AUtU«|L^ et UAfFINERIE de 
sucre indigène et exotique, avec l'excellent maté 

riel qui la compose, 
MAISON d'habitation et bâtiments d'exploi-

tation, le tout érigé sur une superficie de 56 ares 
4 centiares, à vendre, même au-dessous de la 
mis% à prix. 

Le samedi 30 avril 1839, à midi, en l'étude et 
par le ministère de S'J" HIBACHE, notaire à 
Arras, rue du Puits-Saint-Josse, 8, commis à cet 
effet, il sera procédé, publiquement et à l'extinc-
tion des feux, à la vente et adjudication des im-
meubles dont la désignation suit : 

Commune de Brebières. 
Une très grande usine à usage de fabrique de 

ucre et raffinerie pouvant fabriquer 1,200 hectoli-
tres de jus par jour, garnie d'un matériel consi-
dérable eu 1res bon état, composée notamment de 
hui1 générateurs d'une force totale de trois cents 
chevaux avec leurs machines d'alimentation, une 
grande niiiciiine de la force de 25 chevaux faisant 
mouvoir l'atelier des râpes, un lavoir, deux râpes 
à trois sabots, huit presses et leurs pompes hydrau-
liques, six chaudières à déféquer, machine et ap-
pareil coin plot de saturation (système Rousseaux), 
douze tiltres, deux chaudières à claritior, six 

chaudières à épurer, deux appareils à cuire dans 

le vide avec leurs machines de la force do huit 
chevaux, douze turbines Cail avec leur machine de 
commande, etc., trois grandes turbines à pains, 
formes et appareils de raffinerie, cristallisoirs, 
bacs, moulin â sucre, citernes, cylindres, chau-
dières, etc., etc., un gazomètre avec six cornues 
et ses accessoires, une graude bascule pour vo.tu-
res, et généralement le matériel, les ustensiles et 
agencements servant à J'exploitatiou de cette usine. 

Une grande et belle maison a'habitation avec 
[étage, caves et greniers, logement de contre-maî-

tre et de concierge, forge, ateliers, magasins, 
grande cour, jardin et dépendances. 

Celte usine, dépendant de la faillite de M. Théo-
dore Dericq et Ce, ex fabricants de sucre, est si-
tuée sur la Scarpe, à proximité du chemin de fer 
du Nord. 

Mises à prix. 
La mise à prix avait été fixée à la somme de 

cent quatre-vingt mille f-anes. 

Les amateurs pourront s'adresser à Me Cïiar-
ïes 2iAEjB.O

r
 avoué, et M° flaaiiSACHIi, no-

taire, qui leur feront connaître les conditions de 
la vente et leur donneront tous les renseignements 
qu'ils désireroitt. 

Et pour vi.iiter l'usine, ils sont priés de s'adres-
ser à M. Maton, régi>seur. 

Pour extrait ; signé Ch. 11ALLO, avoué. 
.(9301) 

VASTE Bl 

près le pont de Neuilly, quai Impérial, 49, 50 et 
51, en trois lots qui pourront être réunis, à ven-
dre par adjudication, en la chambre des notaires 
de Pajis, le 26 avril 1859, par le ministère de M» 
PIMESTAT. 

Contenances. Mises à prix. 
Premier lot, ll,093mèt. 80,000 lr. 
Deuxième lot, 2,489 40.0J0 
Troi.-tièUiei-lpl,; ,26,945 50,000 

S'adresser:.!0..aM6iPtSESTAï', notaire, rue 
de Rivoli, 77; 

2° A M. Duquesne, chez M" Cuyon, notaire, bou-
levard Bonne-iNouvelie, 25, 

3° Et sur les lieux, quai Impérial, 49. (9231) 
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i" WlUnnF sur les l>ord9 de la Creuse, un 
il VliliUUU ancien CHATEAU à proximi-
té du chemin de 1er du Centre et d'une petite ville. 
Moulin affermé et 32 hectares environ de jardin 
trois, terres et prés. Situation fort agréable.—Plu-
sieurs propriétés d'agrément et de produit dans le 
déparli-ment de l'Iudre. 

S'adresser à m «AIK^SAflMO.V notaire à 
Cliîlieaurotix. (9277)* 

COMPAGNIE DES 

î mm DE FER DE L'OM. 
L'assemblée générale des actionnaires du 29 

mars 1859 n'ayant pas réuni le nombre d'actions 
prescrit par le 2° paragraphe de l'article 30 des 
statuts, pour délibérer sur la convention passée 
.entre ïvi. le ministre des travaux publics et la 

compagnie, pour la modification de la concession 
du 2 mai 1855, et sur les Concessions nouvelles 
qui s'y rattachent, le conseil d'administration a 
i'hoiiiieur de prévenir JIM. les actionnaires que, 
conformément au 3e paragraphe de l'article 30 des 
statuts, une nouvelle assemblée générale extraor-
dinaireest convoquée pour le ramedi 14 mai 1859, 
à trois heur, s et demie de l'a près midi, rue de la 
Victoire, 48 (salle Heiz), à l'eiîet de délibérer sur 
la môme proposition, 

MM. les actionnaires porteurs de 20 actions au 
"'moins, soit en titres au porteur, soit en certificats 
d'actions nominatives ou de dépôt, soit comme 
fon Jés de pouvoirs, qui désireront assister à cette 
assemb'ée, devront déposer leurs titres et leurs 
procurations, ou présenter leurs certificats d'ac-
tions nominatives, du 26 avril au 11 mai prochain, 
au siège de la compagnie (bureau des titres), rue 
Saint-Lazaro, 12î, de dix heures du matin à trois 

heures de l'après-midi. H sera remis aux déposants 
une carte d'admission nominative et persoimelle.1 

,. i.es résolutions qui seront soumises à cette se-
conde assemblée générale, ne pouvant être prises 
eue par une assemblée réunissant au moins' le 
dixième du fuiids social, soit 30,000 actions, MM. 

les actionnaires sont instamment priés d'y assister 
ou de s'y faire représen ter. (,) 

COMPAGNIE DES ; Hf toi 

ONDERIES ETFORCÏSB'ÂLAIS 
L'assemblée générale des actionnaires de là 

Compagnie des Fonderies et Forges 
d'AIals, est convoquée pour le lundi 23 mai, ii 
midi, au siège de la société, rue de Grammont, 
28, à Paria. 

Pour assister à l'assemblée, il faut être proprié-
taire de 20 actions, dont les titres doivent être 
déposés au tiege de la société, quinze jours avant 
la réunion. (.) 

SOCIÉTÉ PRIVILÉGIÉE PIO-I.ATINA DES 

CBTiE FER DEROSE A FRASCATI 
eiiicituineala frontière napolitaine 

DERNIER AVIS. 
Les porteurs des. anciennes actions du CUe-

enîn de fer de Rouie à Vrascatl dont les 
numéros suiveiit sont prévenus que, faute par eux 
d'avoir effectué avant le 15 mai prochain le ver-
sement complémentaire de 62 fr. 50, la société, 
sans autre avis ni mise en demeure, fera procéder 
à la vente desdiies actions à la Bourse de Rome, 
sur duplicata, aux risques et périls des détenteurs 
à.ctuels, cunformément à l'article 10 des statuts 
sociaux. 

Les versements sont reçus jusqu'au 15 mai : 
A Paris, à la caisse de la compagnie, rue Tait-

bout, 57 ; 

A Rome, au siège de la société, via del Gesù, 68. 

Liste des numéros. 

2,211 

2,218 
2,252 
1,87:; 
5,017 
5,012 

339 
5,390 
6,066 

8 
7,172 
8,351 

à 2,215 
à 2,219 
à 2,261 
à '4,884 
à 5,021 
à 5,043 
à 5,311 

à 5,391 
il 6,080 
711 

à 7,177 

à 8,360 

8,469 à 8,482 
8,961 à 8,970 

10,561 
12,571 

13,869 à 13,938 
14,156 à 14,160 
17,739 à 17,753 
17,876 à 119Î3 
18,715 à 18,761 

19,309 

19,314 à 19,318 
19,596 à 19,605 

20,123 à 20,135 
■ 23,410 

23,416 à 23,419 
21,043 à 24,052 
24,208 à 24,216 

24,082 
24,712 

25,701 a .25,710 
26,282 à 26,285 
26,999 à 27,000 
27,289 à 27,296 
31,435 à 31,438 

Par ordre du conseil d'administration, 
(1270) Le secrétaire, A. Malvezzi. 

HÛUILLLcLOiWEIll m 
(Saône- et-Loire,. 

Le gérant de la société a l'honneur de convoquer 
en assemblée générale extraordinaire MM. les ac-

tionnaires, à l'effet de statuer sur des modifications 
a apporter aux statuts et sur 'a prolongation de 
la société conformément au* articles 4, 27, 28 et 
35 des statuts. 

Cette convocation est faite d'après la délibéra-
tion de l'assemblée générale annuelle on date du 
15 avril courant. Il rapr,> Ile que tout actionnaire, 

quel que soit le nomhie' de ses actions, aie droit 
d'assister à celle assemblée extraordinaire et de 
prendre part aux délibérai! >ns. 

La réunion aura lieu la 2i mai prochain, à une 
heure de l'après-midi, à Paris, place de la Bourse, 
31, chez M. Fâche, suent de la compagnie. 

.(1271-

A Àm^T PENSION DES FABXILï r« 
Ce bel établissement, qui compte vingt aimées d'existence, situé à proximité l'i^™**' 

magnifique jardin, se recommande aux familles par le comfort de la table i>t a« i>
 1 ,lw™«e 

licilé du prix. Ecrire franco a la directrice.
 1 de 1
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DOCKS DE LA PHOTOGRAPHIE 
ET »U !*TIÎK?50gC<H»E. — Alph. M Mil , 
rue Vieille-du-Temj4e, |4, à Paris, ci-devant rue 
Quincampoix. — Ouverture d'un salon pour Les 
épreuves stéréoscopiques.. 50,000 à choisir. ■ 

Prix-courant de 1850 .envoyé franco. Appareils 
complets pour la photographie, 60 i'r. . (1104; 

KORTO-ISSECTO 
IjUOÏ'ri'JlA DESTRUCTION COMPI.ijTE 

ÎIIMLUÏU DE TOUS INSECTKS. Em-
ploi facile et peu coûteux. — Rue de Rivoli, 08. 
Se méfier des contrefaçons. (1205)* 

LITERIE CENTRALE?'8' Montmartre, 56. 

et la modi 

LE CHOCOLAT PURGATIF 
à la magnésie, de DESBIUÈIIK, se prend en toule 

saison et est le plus efficace et ic plus agréable des 
purgatifs. Pharmacie, ruej Le Pelctier, 9. Paris. i-.'I (1169)" 

SIROP DE SAIST fiïORfilS 
NOUVEAU PECTORAL SANS OPIUM. 

Préparé par II. LIGOT. 

Succès constant dans les RHUMES, TOUX, CA-
TARRHES, COQUELUCHES et toute altection de 
poitrine.—Dépôt à Paris, rue de la Feuillade, 7, et 
en province, dans toutes les bonnes pharmacies. 

(1184)* 

1

'
 RC

E DIT 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 182S, à Noisiei-sur-Marne 

Pour la Fabrication Un Chocolat de Santé. 

Le Chooolat-Umiir ne
j

doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulière» • ]
M soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom 

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent M 

«msommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève aimuellement à orès ri'im 
THÏÏion de kilogrammes.

 r 

Aussi l'étiquette de la maison Uenier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange eLd'una qualité tout à fait supérieure. 

e Chooolat-lKenier te trouve duo» louta le» rillea de France et de l'Étranger,, 

icèsdusrmg. llAIlTRES 
Guérison rapide, sans récidive et 
en secret (les maladies primitives 
ou constitutionnelles des deux 
sexes par les BISCUITS dépura-
tifs dti dr

 OLLIVIER, seuls ap-
prouvés pur ïKca'ûémis impé-
riale de médecine,,el AUTORI-

SÉS nu GOUVERNEMENT. Une 
S<* récompense de 54,000 fr. a Clé 
& volée au Dr Olli-.ier pour la su-

périorité de sa méthode. 
A PARIS, HUE SAINT-HONOKE, 274, au premier étage. 

Consnltationa gratuites de midi h C heures, jd par lettres 
affranchies. — Dépôts dans les pharmacies. (1166)-

SICCATIF BRILLANT 
H MISE n COULEUR 

DES CARREAUX 
ET PARQUETS 

à 75 cent, le mèlhj 
couleur comprise comprise. 

(MEDAILLE A L'EXPOSITION.) 

R APHANEL &Ce, ̂ MÉRY, 7 «9 A 

PABIS. 

On s'abonne à Paris, chez MM. L. HACHETTE et C' rue Pierré-

Sarrazin, 14; en Algérie, dans les Colonies et à l'Etranger, chez 

tons les libraires. — Les lettres et paquets doivent être adressés 

FRANCO ?u rédacteur en chef, rue Pierre-Sarraziii, 14, à Paris. | 

JOURNAL HEBDOMADAIRE 

JPoiiiiqne et €Jo m m e relui 

Prix de l'abonnement pour la France et l'Algérie: 

12 mois, 30 francs. — 6 mois, S 6 francs. — 3 mois, O francs. 

Four les Colonies françaises et l'Etranger : 

12 mois, 85 francs. —6 mois, 18 francs. — 3 mois, ÎO francs. 

Sommaire des matières contenues dans les trois premiers numéros de ia FitAUfCis COLOKÏAMÈ ET MARITIME. 

NUMÉRO DU 3 MARS. 
Exposédes principes, par M. Alfred Hachette.—Revue colonialeet maritimé, par M. Th. Barrau 

— Les Questions coloniales, par M. Jules Durai. — De la Juridiction française en Orient, par 
M. trigolet. — tuba, les Etats-Unis, par M. Ramond de la Sagra. — Documents officiels rcla-

. NUMÉRO DU 10 MARS. 
Revuecoloniale et maritime, par M. Th.Barrau.— Questions algériennes, par M. Ilipp. Peut.— 

De la crise monétaire aux Aiililies^par M. Jules Duval. — Commerce de la France a\ec l'Amé-
rique du Sud, par M. Ramond de la fcagrà.— De l'unité des signaux maritimes, par M. Iliaux. 
— Documents officiels. — Faits d vers : Lord Elgin sur le fleuve Bleu.— Commerce et marine'. 
— Hydrographie, par M. de Lanoje. — Variétés: Livingstone, par M. Th. Barrau. — Biblio-
graphie coloniale, par M. Lejean. — Finances et Bourse, par M, Jacques Iîrcssen. 

NUMÉRO DU 17 MARS. 
Revue coloniale et maritime, par M. Th. Barrau. — Ministère de l'Algérie et des colonies, par 

M. Hipp. Peut. — Situation économique à la Réunion, par M. Jules Duval. — Commerce de la 
France avec t Amérique.du Sud, par M. Ramond de la Sagra. — Canal de Nicaragua, par M. 
Rinux. — Budget de l'Algérie et dés Colonies, par M. Jacques Bressoh. — Documents officiel!. 
Faits divers: Lord Elgin sur le fleuve Bleu (suite).— Commercé et marine.—fP«r«<& : Explo-
ration du Brésil, par M. F. Denis.—Bibliographie.—Finances et Bourse, par M. Jacques Bresson. 

RUE 

d'Enghien, DE INNOVATEUR-FONDATEUR 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 
MARIAGES 3er* 

Année. 

LA PROFESSION MATRIMONIALE . . . parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. (A/franchir.) 

$U»el^té« «omw»«r*ïaie». — K'aflflte». — Pnï»5»c«%ïl<n>»» léjcsles. 

VBHTE PAR ÀUTOiilTli DE JUSTICE. 

Le 2-2 avril. 
Avenue iJalignon, 15. 

Consistant en : 
(5217,' Tapis, secrélaire, canapé, di-

van, fauteuils, glaces, vases, etc. 
A llatignoltes, 

sur la plaee du marché. 
(32)8) 2 grands comptoirs, grande 

quantité de mardi, d'épicerie, etc. 
Le 23 avril. 

En l'hôtel de3 Commissaires-Pri-
seurs, rue Uossini, 6. 

(5219)Tables, chaises, canapé, com-
mode, chemises. lingerie, elc. 

(5220> Bureau, table, chaises, poêle, 
étaux, fourneau, etc. 

(3221) Canapé, lête-i-tête, chaises, 
tables, étagère, pendule, etc. 

(5222) Comptoir, banquette, vins, 
fûts vides, glaces, meubles. 

(5223) Canapé, fauteuils, pendules, 
descenie rie lit, commode, etc. 

(5224) Comptoirs, balances, sucre, 
savon, liqueurs, graineterie, etc. 

£5285) bureaux, chaises, banquettes, 
séparation en chêne, etc. 

(3220) Comptoir, tables, vins, bou-
teilles, liqueurs, poterie, etc. 

(5227) Bureau, commode, lable de 
nuit, ritteaux, glace, pendule, etc. 

(3228) Canapé, fauteuils, gravures, 
bureau piaf,, toilette, etc. 

(3229) Comptoir, fontaine.ustensiles 
de cuisine, poterie, verrerie, etc. 

(6230) Appareils à gai, comptoirs, 
montres vilrées, bottines, elc. 

Rue Jacob, 30. ■ 
(5231) Grands comptoirs, bocaux, 

substances de pharmacie, etc, 
Faubourg Saint-Honoré, 171. 

(5232) Comptoirs, rayons, casiers, 
marchandises de nouveautés, elc. 

Rue Rambuteau, 72. 
(5233) Commode.armoire, guéridon, 

comptoirs, articles de cuisine,etc. 
Rue de la Chaussée-d'Antin, 42. 

(5234) Canapé, fauteuils, pendules,, 
rideaux, tables, lampes, etc. 
Avenue de la'four-Maubourg, 20. 

(5235) Etablis, bois, outils de char-
pentier, fourneau, poterie, etc. 

Rue des Jeûneurs, 41. 
(5236) Armoire à glace, commode, 

table, bureau, tauteuil, etc. 
Rue de Douai, 45. 

'5237) Butîets, tables, bureau, glace, 
guéridon, rideaux, fauteuils, etc. 

Rue Cadet, 10. 
(5238) Bureau, armoire à glace, fau-

teuils, commode, piano, etc. 
Boulevard de Strasbourg, 46 et 48. 
(5239) Bibliothèque, volumes, gra-

vures, bureau, buffet, tables, etc. 
Rue du Huisson-Saint-LouiS, 7. : 

(5240) Machine, forge, élaux, tôle, 
cisailles, fourneaux, etc. 

Rue du Faubourg-du-Temple, 63. 
(5241) Comptoir, tables, tabourets, 

canapé, chaises, literie, elc. 
Hue Popincourt, 28. 

(5242) Tables, chaises, commode, 
armoire, buffet, etc. 

A Bercy, 
rue Grange-aux-Merciers, 88. 

(5243) Commode, tables, butret, ri-
deaux, glace, secrétaire, etc. 

A Saint-Mandé, 
rue Militaire, n° 32. 

(5244) Comptoir et ustensiles de 
marchand de vins, fourneaux,etc. 

A Vauglrard, 
sur la place publique. 

(5245) Grande table, établi, horloge, 
lampes, commode, chaises, elc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
place publique. 

(5246) .Comptoirs, montres vitrées, 
balances, hnltw, Rqi'iéui s, etc. 

A Neuilly, 
rue Chauveau, n° 2S. 

(5216) Commode, secrétaire, glace 
table de nuit, rideaux, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(5247) Etablis, bois de charpente, 
buffet, tables, secrétaire, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(5248) Bureaux, casiers, tables, fou-
taines,':lithographies, etc. 

La publication légale des actes de 
lociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
te Moniteur universel, la Gazette de> 
Tribunaux, le Droit et le Journal gc-
téral d'Jffiches. dit Petites Affiches, 

Etude de M" DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'une délibération prise le quinze 
avril mil huit cent cinquante-neuf 
en assemblée générale extraordi-
naire de la Compagnie des Glaces 
de Montluçon, appert : M. le di-
recteur-gérant a été autorisé, sous 
la surveillance du conseil supérieur 
de surveillance, à conclure, avec 
tout individu ou tout établissement 
financier, un ou plusieurs traités, à 
l'effet d'emprunter une somme ûe 
un million à douze cent mille 
francs, aux meilleures conditions 
possibles, en échange d'obligations 
a échéances successives, pour un 
terme éloigné, afin d'en rendre l'a-
mortissement plus facile. M. le di-
recteur-gérant a été autorisé, sous 
ta même surveillance, à arrêter et 
discuter toutes conditions, termes 
et stipulations dudit emprunt, à en 
toucher le montant, en donner 
quittance, consentir toute hypothè-
que conventionnelle, conditionnelle 
ou définitive, créer toutes obliga-
tions pour réaliser le montant du-
dit emprunt, lesquelles devront être 
signées du directeur-gérant, du se-
crétaire général, et visées par un 
membre du conseil supérieur de 
surveillance ; enfin à prendre tou-
tes les mesures qui paraîtront 
utiles à l'exécution dudit projet 
U'f mprunt. 

Pour extrait : 
(1791) Signé : DELEUZE. 

Suivant »n procès-verbal de l'as-
semblée générale des actionnaires 
de la Société générale de Carbonisa-
lion du bois, dans sa séance du onze 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
et Uont une copie a été déposée pour 
minute à Me Foucher, notaire à Pa-
ris, suivant acte reçu par fui le 
vingt du même mois, enregistré, 
M. RUSSON a donné sa démission 
de gérant provisoire de ladite so-
ciété, et M. Juvénal CRASSIER, pro-
priétaire, demeurant à Paris, cité 
Bergère, 11, a été nommé gérant 
définitif en son lieu et place. Par 
suite, la raison et ta signature so-
ciales seront désormais : J. CRAS-
SIER et Compagnie. M. Crassier 
n'aura pas la faculté de nommer 

nn co-gérant. L"s actions de la so-
ciété n'auront lias droit à un inté-
rêt de cinq pour cent. Lè paragra-
phe deuxième de l'article neuf des 
statuts relatif à cet intérêt est, en 
conséquence, supprimé. L'assem-
blée générale a autorisé le gérant, à 
eonlracter, par voie d'ouverture de 
crédiret; hypothécairement, sur le 
terrain et 1 usine d'hry-sur-Seine 
dépendant de la sociéié, un em-
prunt jusqu'à concurrence de cent 
mille francs. Le troisième paragra-
phe de l'article vingt et un des 
statuts a été supprimé et remplacé 
par la rédaction suivante : « Dans 
ces inventaires figureront tous les 
frais de premier établissement, les-
quels seront éteints par annuités 
successives, calculées d'après la do 
rée statutaire de la société. » L'arti 
cle vingt-trois a été remplacé par 
la rédaction suivante : « Après l'ac-
quit ou le décompte de toutes les 
dettes et charges, il sera prélevé 
sur les bénéfices une somme suffi-
sante pour augmenter, s'il y a lieu, 
le fonds de roulement, et former, 
s'il y a lieu, un fonds de réserve. 
Le surplus des bénéiftces sera ré-
parti de la manière suivante : dix 
pour cent à la gérance et quatre-
vingt-dix pour cent aux action-
naires. » 

L'assemblée générale a nommé 
MM. DORCHIES, HUART et DË MAL 
LORTIE commissaires, avec pouvoir 
spécial d'examiner les comptes de 
M. Husson, gérant démissionnaire, 
et, s'il y a lieu, de lui donner dé-
charge et quitus définitifs, sans 

u'il fût nécessaire d'en référer 
e nouveau à l'assemblée générale 

(1792) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le onze avril mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, il appert qu'il a été formé en-
tre : 1° Auguste-Silvestro COORE-
MANS, négociant, demeurant à Ba-
tignoiles, et 2° Jean-Pierre-Louis-
Joseph GONDRAND, négociant., de-
meurant aussi à Batïgnolles, une 
société en nom collectif, sous la 
raison sociale COOREMANS et GON-
DRAND, pour l'exploitation d'un 
fonds de camionnage sisàBatignol-
les ; que chaque associé est gérant 
avec la signature sociale; que la 
société commence du premier mai 
mil huit cent cinquante-neuf, pour 
une durée de vingt aunées. 

(1789) DALICAN. 

Cabinet de M. AUGUSTINE, ancien 
greffier, rue des Dames, 46, à Ba-
tignolles. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
double à Paris ie onze avril mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré en ladile ville le dix-neuf du 
même mois, folio 56, recto, case 3, 
parPommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, M. Charles-Au-
guste MARIE, employé de com-
merce, demeurant à Paris, rue VI-
vienne, 9, a formé, avec un com-
manditaire dénommé audit acte u-
ne société pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de marchand 
de nouveautés, situé è, Belleville.rue 
de Pari3, 10, où est établi le siège 
social. La raison sociale est MARIE 
etC". Le sieur Marié est seul gérant 
responsable. Tous pouvoirs lui sont 
donnés pour gérer et administrer 
ladite société et souscrire tous bil-

lets à ordre et effets an commerce. 
La durée de cette société a été Oxt« à 
dix années, à partir du onze avril 
mil huit cent cinquante-neuf, et 
qui Uniront à par-illc époque de 
1 année mil huit ci ni soixanle-neuf. 
Le fonds social e.sl fixé à huit mille 
francs, qui a été fourni par le com-
manditaire. 

Pour extrait : 
(1790) Signé : MAHlli. 

Etude de M» HALPHEN , avocat-
agréé à Paris, rue Croix-des-Pe-
tits-Champs, 38. 

D'un jugement contradictoire-
inent rendu par leTribunal decom-
merce de la Seine le vingt avril mil 
huit cent einquanto-neuf, entre M. 
KNE1P, demeurant à Paris, fau-
bourg du Temple, 54, et M. Ch. PE-
TITCLERC, demeurant il Paris, fau-
bourg Poissonnière, 75, il appert 
que la société formée entre les sus -
nommés, sous la raison sociale 
KXK.1P et PETITCLERC, pour la fa-
brication des pianos, et dont le sié 
ge était établi à Paris, faubourg 
Poissonnière, 75, a été déclarée 
nulle, et que M. Thibault, demeu-
rant à Paris, rue d'Enghien, 23, a 
été nommé liquidateur de la so-
ciété de fait avant existé entre les 
parties. 

Pour extrait. (1793) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gralnileraant au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait-
lUeiftmi les concernent,'es samedis, 
do dix à quatre heures. 

faillites. 

DÉCLARATIONS ÎIS FAILLITES 

Jugements du 20 AVRIL 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame veuve LION (Adélaïde-
Victoire Chopin, veuve de Auguste-
Narcisse) , mde de chaussures, rue 
Montorgueil, 27; nomme M. Duché 
aîné juge-commissaire , et M. Qua-
tremère, quai des Grands-Augus-
lins, 55, syndic provisoire ,N« 15914 
du gr.); 

Du sieur LEDOUX (Adrien), tail-
leur, rue Richelieu, 67; nomme M. 
Charles de Mourgues juge-commis-
saire, et M. Sautton, rue Pigalle, 7, 
syndic provisoire (N° 1391* du gr.). 

CONVOCATIONS Bi CREANCIER*. 

Sontinvltés d se rendre eu Tribunal 
e commerce de l'aris, salle des «s-

lemiltet des fallltlts,MB. les créan-
ciers ; 

DOMINATIONS DE SYNDIC». 

Du sieur RONGIËRE (Jean), fabr. 
de chaussures pour dames, rue 
Vieille-du-Temple, 69, le 26 avril, à 
10 heures (N° 15907 du gr.); 

Du sieur CAFFIN (Pierre-Edouard), 
fabr. de pâles alimentaires, rue du 
Cloître-St-Merri, 3, le 27 avril, à 2 

heures (N» 15308 du gr.); 

Des sociétésil'orméi'S pour la fa-
brication et la vente des pâtes ali-
mentaires, connues sous le nom de 
Coucoussou français et des farines 
cl amidons, d'abord sous la raison 
sociale MACBET.et C™, en nom cOT-
lectif entre les sieurs Machet (t'ros-
pcr-Justin; Juquin' (Adolphe-Frédé-
ric); Gallot (Charles-Augustin), et 
Mariy (joachim-Arthur), puis sous 
la raison sociale.Marly et Cic, entre 
Jlai'ly-et'iJuquin/dont le siège est à 
La Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, 
73, le 27 avril, à 12 heures (N« 15338 
du gr.). 

PaHi- assister à l'assemblée djmi la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que svr 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces fa'diites,8a'é-
tant pas connus, sont priés de. re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur TORNE (Charles-Fran-
çois), md de soies, rue Saint-Denis, 
137, le 29 avril, à 1 heure (N° 13773 
dugr.); 

Du sieur MONTET (David), fleu-
riste, faubourg St-Denis, 137, ci-de-
vant, actuellement rue Lal'ayetle, 7 
bis, le 27 avril, à 1 heure (N° 15718 
du gr.); 

Du sieur ROBBE (Victor-Joseph), 
md de vins, rue du Bac, 96, ie 28 
avril, à 40 heures 112 (N» 15751 du 
&r.); .:) ; j 

Du sieur BRUCHE (Emile), md de 
dentelles et broderies, rue de la 
Paix, 24, le 28 avril, à 9 heures (N° 
15746 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-eommissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur POEUF (Jean), scieur de 
long, rue de Charenton, 16, le 27 
avril, à 2 heures (N° 15671 du gr.). 

Pour entendre ts rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du moiîiiicn ou du remplacement des 
syndic t. 

NOTA. U ne sera admis qun les 
créanciers vérifiés et affirmée ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
NANCLUSE (Louis-Nicolas), ancien 
md de vins en gros à Batignolles, 
rue d'Orléans, 54, sont invités à se 
rendre le 28 avril, à 10 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et , dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés laul 
sûr les faits de la gestion que sur 
l'ntEitS du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de ta déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication un rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14911 du gr.). 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sontinvltés à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater dé ce-jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MIS. 
les créanciers: 

Du sieur LAIGNIER (Maurice), li-
monadier, rue du Pont-Louis-Pbi-
lippe, 4, entre les mains ele M. Qua. 
tremère, quai des Grands-Augus 
lins, 55, syndic de ta faillite (N

1 

15862 du gr".); 

Du sieur SIMON (Louis-Victor), 
doreur, rue du Château-d'Eau, 22. 
entre les mains de M. Chevallier, 
rue Bertin-Poirée, 9, syndic de la 
faillite (N° 15841 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Ferdinand), 
corrojeur, rue Beauregard, 8, entre 
les mains de M. Devin, rue de l'E-
chiquier, 12, syndic de la faillite (N3 

15856 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la ici du 28 mai 1831, itreprocédi 
i la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement arpis 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DECHARTRES (Félix), entr.dechar-
pentes, à Joinville-le-Pont, rue 
de Paris, n. 9, sont invités à se 
rendre le 29 avril, à i heure très 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, enteYTdrë le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusahilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndies (N» 14418 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété LEROUX et C'", ayant eu pour 
objet le cominerce d'horlogerie et 
bijouterie, dont' le siège est rue de 
Marengo, 2, composée de Yves Le-
roux et Louis-Joseph Barbaud , 
sont invités à se rendre le 28 avril, 
à 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15133 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DESCHAMPS (Joseph), nid de bois 
de sciage, rue des Grés, n. 24, sont 
invités à se rendre le 28 avril, à 

» heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif oui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndies (N* 15202 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sent l'union de la faillite du sieur 
BERTIN (Jean), nég. en vins, rue de 
Crussol, 12, sont invités à se ren-
dre le 27 avril, à 2 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
i'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prêndre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15157 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PERIOT, nég., rue Neuve-St-Eusta-
che, 52, sont invités à se rendre le 
27 avril, à 2 heures très précises , 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
tormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 15435 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ROGER (Jean-Achille), balancier, 
rue du Figuier-St-Paul,20, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances , sont invités à se rendre 
le 28 avril courant, â 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M.le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'allirmation 
de leursdites créances (N° 14994 du 
gr.). 

Messieuri les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAROQUE fils, fabr. de carions et 
papiers, rue St-André-des-Arts, 41, 
en retard de faire vérifier et affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 28 avril , i 10 heures 
1p2 précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence ele M. le juge-commissaire, 
procéder à là vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N0 

14455 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur VERLUISE (François-
Magloire), limonadier, rue de Clu-
ny, n. 7, étant terminée, MM. les 
créanciers sont invités à se rendre 
le 27 avril, à 42 b. précises, au Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code île 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par es svn-
dics, le débattre le clore,larr 
et leur donner décharge de leurs 

fonctions. . , . ,.m 
NOTA. Les créanciers et le ™"1 

peuvent prendre au greffe »<" "!" 
mcation des compte elrappuUdM 
syndics (N° 15447 du gr.). 
CONCORDAT PAR ABANDON!)'ACTIF-

REDDITION DE COMPTE. 

Messieurs les créanciers du sieur 
VALLET, marchand bou anger, me 
Saint-Victor, n. 90, sont in™LJ 
se rendre le 27 avril, à 1 heure W 
précise, au Tribunal de coraffleiw, 
salle des assemblées des çtm 
ciers, pour, conformément àa an. 
536 du Code de commerce, entena 
le compte qui sera rendujar ie 
syndics audit jour, et donner » 
avis tant sur la. gestion que «r 
l'utilité du maintien ou du erap 
cernent desdits syndics vN° <5IM 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACW-

AFFIRMATIONS AVANT BÉFAW™; 

Messieurs les créanciers des sieur 
CUVILL1ER et LEDENTU,, né|, ggj 
Jemmapes. 166, en retard de 
vérifier et d'affirmer leurs crèan 
sont invités à se. rendre le ̂  | 

réance», 

sont invitésTsè"rendre le 
à 9 heures précises, au li 
de commerce de la Seine,8i' „ 
naire des assemblées, Pom' ^ai-

présidence de M. leJ^fS e'
 à 

re, procéder à la '«S^fS^a*. 
l'affirmation de WW,^ 

Les créanciers vérifies ci a 
seront seuls appelés /

N
.^»iî5 

lions de l'actif abandonné (i> 

du gr.). . 

CLOTURE DES W***^ 
POURINSDFF1SANCEDACW■ 

N. B. Un mois après la■ *"f
 rent

,s 
jugements, chaque fJ^

con
m " 

dans l'exercice de ses irons 

rue Neuve-des-Pelits-Uiaul1' 

14909 du gr.); aeluellf 
Du sieur ALBERT, n^;, |

3
ge4du 

ment rue St-Denis, 285 U^^ 

Du 19 avril 1859,-- f- : A»-
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veuve Trêve 
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 «a^ 
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